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REQUEST FOR STANDING OFFER 
DEMANDE D’OFFRE PERMANENTE 
      
 
   
RETURN BIDS TO : 
RETOURNER LES 
SOUMISSIONS À: 
 
National Research Council Canada (NRC) 

Conseil national de recherches Canada (CNRC) 

Finance and Procurement Services Branch  

Direction des services financiers et 

d’approvisionnement 

 

Procurement Services 

Services d’approvisionnement  

1200 Montreal Road / 1200 chemin Montréal  

Building M-58/Édifice M-58 

Ottawa, Ontario 

K1A 0R6 

 

 

 

 

 

 

      Instructions:  See Herein 

 

      Instructions:  Voir aux présentes 

Proposal To: 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen  

in right of Canada, in accordance  with the terms 

and conditions set out herein, referred to herein 

or attached hereto, the goods, services, and 

construction listed herein and on any attached 

sheets at the price(s) set out therefor. 

 

Proposition aux: 

 

Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 

la Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées 

ou incluses par référence dans la présente et aux 

annexes ci-jointes, les biens, services et construction 

énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 

indiqué(s). 

 

 

 

Title/Sujet 

SERVICES DE RECRUTEMENT 

 
 

Solicitation No./N. de l’invitation 

20-58063 
Date 

24 septembre, 2020 

Solicitation Closes/L’invitation prend fin 

at/à              24h:00  (minuit)  
on/le            08 octobre 2020 

Time Zone/Fuseau Horaire 

 HAE 

Address Enquiries To/Adresser demandes de renseignements à :  
Marlene Lindsay 
Telephone No./N. de téléphone : (343) 549-7072 
Email / Courriel: Marlene.Lindsay@cnrc-nrc.gc.ca 

NOTE 

 

 

 

 

 

 

Vendor/Firm Name and Address 

Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 

 

 

 

 

Telephone No./N. de telephone 

Facsimile No./N. de télécopieur 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print) 

Nom et titre de la personne autorisé à signer au nom du fournisseur/de 

l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 

 

 

 

 

 

 

Signature                                                                                    Date   
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SERVICES DE RECRUTEMENT POUR LE CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES 

CANADA 
 

 
1.0 PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
  
 1.1 Vous êtes par la présente invité(e) à soumettre une copie électronique d’une proposition 

technique et une copie électronique d’une proposition financière distincte dans deux 
pièces jointes séparées afin de répondre à l’exigence suivante faisant partie de la 
présente demande de propositions.  Une pièce jointe doit être clairement marquée 
« Proposition technique » et l’autre, « Proposition financière ».    Les coûts ne doivent 
figurer nulle part ailleurs que dans la proposition financière.  Fournir de l’information 
financière dans la proposition technique entraînera la disqualification du 
soumissionnaire.   Toutes les propositions doivent inclurent la page de couverture 
signée et datée par un ou une représentant(e) autorisé de la compagnie. 

 
2.0 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
 2.1 Il s’agit d’une Demande d’offres à commande afin d’établir des offres permanentes de 

services de recrutement pour le Centre de bio fabrication de vaccins (BVF) situé à 
Montréal, Québec.  Les services doivent être fournis au besoin, conformément aux 
conditions de l’énoncé des travaux détaillés à l’annexe « A » de ce document. 

 
Les personnes intéressées sont priées de soumettre une proposition en vue d’exécuter 

toutes les activités décrites dans l’énoncé des travaux (EDT) à l’annexe « A » pour les 
services de recrutement que voici, au fur et à mesure des besoins :   

 Le 31 août 2020, le gouvernement du Canada a annoncé un investissement de 126 
millions de dollars sur deux ans pour construire une nouvelle usine de bio fabrication 
de vaccins (BVF) sur le site montréalais du Centre de recherche thérapeutique en 
santé humaine du CNRC. À court terme, le mandat prioritaire du BVF est d'assurer 
l'approvisionnement en vaccins en réponse à l’actuelle pandémie au Canada. Cette 
situation requière de combler les principaux postes du BVF dès maintenant de 
poursuivre le processus d’embauche tout au long de l'année afin de garantir que 
l'usine sera mise en service, certifiée et prête pour la production de vaccins 
d'urgence contre la pandémie d'ici l'été 2021. 

À cette fin, le CNRC souhaite retenir au minimum 2 ou plusieurs prestataires de 
services pour l'identification, le recrutement et la sélection des ressources 
nécessaires pour opérationnaliser son usine de bio fabrication de vaccins 
(BVF). Les exigences immédiates de recrutement incluent les postes suivants, mais 
n’y sont pas limitées: 

  Directeur des opérations de fabrication;  

  Gestionnaire de l'assurance qualité (AQ); 

  Gestionnaire du contrôle de la qualité (CQ);  

 Gestionnaire d'entrepôt (chaîne d'approvisionnement).  

 Responsable Ingénierie et Maintenance 

 Gestionnaire de production 
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Celles-ci seront suivies des besoins en dotation des ressources additionnelles 
nécessaires, sous la supervision de ces responsables. 

Le CNRC cherche à identifier les agences de recrutement et à établir les 
mécanismes contractuels tenant compte des trois (3) options d'embauche 
suivantes:  

1) rémunération à l'acte pour fournir les services de recrutement d'employés 

permanents ou temporaires;  

2) dans le cadre d'un contrat de sous-traitance / d'approvisionnement  

3) via un contrat de détachement avec l’organisme d’attache du candidat. 

Compte tenu de l'urgence de la situation, les trois options contractuelles pourraient 
être utilisées dans l’octroi des services de recrutement de chacun des postes 
vacants spécifiques.  Le prestataire de services doit être en mesure d'aborder le 
recrutement de candidats au niveau professionnel et de gestion qui possèdent des 
compétences uniques dans le domaine de la bio fabrication en conformité aux 
bonnes pratiques de fabrication (BPF).  Le CNRC cherche à identifier les meilleurs 
talents bilingues (français et anglais) de l’industrie.  

D’autres services professionnels liés aux services de recrutement pourraient également 
être requis par le CNRC. 

La proposition illustrera une approche méthodique et économique, et contiendra 
l’information requise pour satisfaire aux critères d’évaluation énumérés plus loin. Elle ne 

comptera pas plus de 15 pages, figures, annexes et tableaux inclus. 

 
 2.2 Pour toute offre permanente résultant de la présente demande de proposition, 

l’entrepreneur comprend et convient : 
 

      a) qu'une obligation contractuelle n'existera qu'à la suite d'une commande directe 
autorisée, subséquente à une offre permanente (formulaire CNRC 769) et que 
dans la mesure indiquée dans la commande; 

 
      b)   que le présent document n'oblige aucunement le CNRC ou "l'usager désigné" à 

autoriser ou à commander l'ensemble ou une partie des services ni à engager des 
dépenses égales aux dépenses estimatives, ni même à aucune dépense; 

        
      c)    que le CNRC ne sera redevable que pour les services commandés en vertu de la 

présente Offre, durant la période  précisée dans la présente. 
 
 2.3 Les modalités et conditions ci-établies feront partie de l’offre permanente; elles seront 

incorporées à toute "Commande subséquente à une offre permanente"autorisée. 
 
 2.4 Il est prévu qu’un minimum de deux (2) fournisseurs ou plusieurs sera établi à la suite 

de cette demande de proposition. 
 
 2.5 Selon les procédures de passation des commandes subséquentes, lorsqu’un 

poste a été identifié, le CNRC fournira la description générale du poste et 
approchera, à son entière discrétion, un ou plusieurs détenteurs d’offre à 
commande en vue de la sélection du candidat(es) désiré. Chaque candidat(es) est 
sujet à une entrevue formelle afin de valider les qualifications requises pour le poste.  
Le CNRC procédera avec l’embauche selon les termes de l’offre à commande 
seulement si le candidat(e) satisfait aux exigences du poste.    
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 2.6 Le CNRC se réserve aussi le droit d’accélérer ou de ralentir le calendrier de travail 
selon la disponibilité des ressources financières pour effectuer les travaux. 

 
2.7 Le CNRC se réserve aussi le droit de renoncer à des non-conformités mineures à sa 

seule discrétion.      
 
3.0 DURÉE DE L’OFFRE PERMANENTE 
 
 3.1 La période fixée pour passer des commandes subséquentes à la présente offre 

 permanente s’étendra de la date d’attribution jusqu'à un (1) an.  Le CNRC se réserve 
l’option de renouveler l’offre pour une deux (2) périodes d’une année chacune, sujet à 
un rendement satisfaisant et la disponibilité du financement.   Le Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC) n’est pas obligé de demander la réalisation de la totalité 
ou d’une partie des travaux effectués aux sites indiqués dans l’énoncé de travaux à 
l’annexe « A ».  Le CNRC peut modifier le plan de travail à son entière discrétion. 

  
4.0 DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
 
      4.1 Si vous voulez obtenir plus de renseignements sur l’un des aspects de cette DOP, 

veuillez communiquer, au moins trois (3) jours ouvrables avant la date limite, avec le 
l’autorité contractante. Toutes les demandes doivent être présentées par écrit. On ne 
peut garantir une réponse aux demandes reçues moins de trois (3) jours ouvrables 
avant la date de clôture.   L’information verbale reçue ne liera pas le CNRC. 

 
  Marlene Lindsay 
  L’autorité contractante, Services d’approvisionnement 
  Téléphone: (343) 549-7072  Courriel : Marlene.Lindsay@nrc-cnrc.gc.ca     

 
4.2 Afin de garantir que les soumissionnaires aient tous accès à la même information, les 

réponses aux demandes de renseignements générales seront mises à la disposition de 
tous les soumissionnaires, sauf si leur publication révélait des renseignements exclusifs.  
Le soumissionnaire qui pose la question ne sera pas identifié.  Les questions 
techniques qui sont considérées comme exclusives par le soumissionnaire doivent être 
clairement indiquées.  Dans ces cas, le CNRC répondra individuellement au 
soumissionnaire.  Si le CNRC ne considère pas la question comme exclusive, le 
soumissionnaire pourra la retirer, ou acceptera que la question et la réponse soient 
mises à la disposition de tous les soumissionnaires par le biais du Système d’invitations 
ouvertes à soumissionner (SIOS) 

 
4.3 Au cours de la période de publication, les soumissionnaires qui tentent d’obtenir des 

renseignements concernant tout aspect de cette DOP en s’adressant à une personne-
ressource du CNRC autre que l’autorité contractante indiqué dans le présent document 
risque de voir leur offre jugée inadmissible (pour cette seule raison). 

 
4.4 Le soumissionnaire a la responsabilité d’obtenir, si nécessaire, des précisions sur les 

exigences contenues dans le présent document avant de présenter sa proposition.  Le 
soumissionnaire doit obtenir une confirmation écrite de l’autorité contractante de tout 
changement ou toute modification à cette DOP. 
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5.0 DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES PROPOSITIONS 
 
 5.1 Les propositions doivent  être reçues par voie électronique au plus tard, le jeudi à 24h00 

(minuit) HAE, heure du serveur du CNRC, le 8 octobre 2020 à l’autorité contractante: 
 
  Marlene Lindsay 
  L’autorité contractante, Services d’approvisionnement 
  Téléphone : (343) 549-7072 
  Courriel : Marlene.Lindsay@nrc-cnrc.gc.ca 
 

Aucune proposition ne devra être envoyée directement au chargé de projet  
  
  *La taille maximale des fichiers que le CNRC peut recevoir dans un seul courriel est de 

10Mo.  Les soumissionnaires sont priés de ne pas envoyer leurs propositions quelques 
minutes avant l’heure de clôture.  Les soumissionnaires doivent prévoir suffisamment 
de temps pour que leur proposition soit reçue par les serveurs du CNRC ** 

 
5.2 Les propositions doivent être livrées par voie électronique et porter mention exacte du 

nom du soumissionnaire et du numéro #20-58063 de la DOP.  C’est la responsabilité du 
soumissionnaire de s’assurer que sa proposition est estampée avec la date et l’heure 
de livraison confirmée par l’autorité contractant comme preuve que le CNRC a bien reçu 
la proposition avant la date limite de clôture.  Le soumissionnaire est responsable de 
toutes les conséquences et de tous les risques liés à une livraison incorrecte des 
soumissions. 

 
5.3 Les demandes de soumissions doivent être conformes aux instructions et conditions 

uniformisées (Applicable aux Demandes de Soumissions) tel que précisé à l’annexe  

« D » de ce document. 
   

5.4  Compte tenu du caractère de la présente demande, la transmission de ces documents 
par télécopieur ne sera pas acceptée. 

 
5.5 Le CNRC n’acceptera aucune soumission sur disquette. 

 
5.6 Les propositions reçues après la date de clôture ne seront pas examinées et seront 

rejetées.  L’expéditeur assume l’entière responsabilité de l’envoi et de la livraison en 
temps utile de sa proposition et ne saurait en aucun cas l’imputer au CNRC.    Aucun 
renseignement supplémentaire ne sera accepté après la date de clôture, à moins que le 
CNRC n’ait demandé un éclaircissement. 

 
 5.7 Toutes les propositions deviendront la propriété du CNRC et ne seront pas retournées à 

l’expéditeur.  
 
 5.8 Pour les soumissions transmises par courrier électronique, le CNRC ne sera pas 

responsable des soumissions tardives reçues à destination après la date et l'heure de 
clôture, même si elles ont été soumises avant. 

  Les soumissions électroniques reçues après l'heure de clôture indiquée sur la base de 
l'heure de réception des serveurs du CNRC seront irrévocablement rejetées. 

  Les soumissionnaires sont instamment priés d'envoyer leur proposition dans un délai 
suffisant, avant l'heure de clôture afin de réduire tout problème technique.  Le Conseil 
national de recherches ne sera pas tenu responsable des soumissions envoyées avant 
l'heure de clôture mais reçues par les serveurs du CNRC après l'heure de clôture. 

 
6.0 EXIGENCES TECHNIQUES 
 

 Les propositions seront évaluées en utilisant les critères d’évaluation détaillés ci-après 
et les exigences techniques à l’annexe « B ». Les soumissionnaires devront fournir une 
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réponse détaillée pour chaque critère.  Le CNRC se réserve le droit de vérifier tous les 
renseignements fournis par un soumissionnaire dans sa proposition. 

   

Proposition technique – 70% 

 
Expérience pertinente  
(section A et D) 
 
Qualifications/Expérience du 
personnel proposé (section E) 
 
Approche/Méthodologie (section B) 
 
Calendrier proposé  (section C) 

70 points 

 
20 points (maximum)  
 
 
15 points (maximum)  
 
 
20 points (maximum)  
 
15 points (maximum)  
 

Proposition 

Structure de coûts 30% 
 

TOTAL 

 

30 points au total 
 

100 POINTS 
 

     
Une proposition sera jugée irrecevable si elle ne satisfait pas aux 
critères obligatoires ou si elle n’est pas appuyée par des preuves 
adéquates et détaillées, particulièrement en ce qui a trait aux pièces 
justificatives exigées.  Le soumissionnaire doit répondre à toutes 
les exigences obligatoires de la demande d’offre permanente, 
exprimées entre autres par le verbe « devoir », le mot « essentiel » 
ou l’indicatif futur (« fera », « sera », etc.). De plus, il est essentiel 
que les éléments de la proposition soient rédigés de façon claire et 
concise.  La proposition doit normalement suivre l’ordre et la 
numérotation de la demande d’offre permanente. Toute proposition 
sera évaluée strictement d’après son contenu. Tout élément passé 
sous silence recevra une cote de zéro.    
    

 
7.0 PROPOSITION DE COÛT  
  

7.1 La proposition relative au coût doit être établie à partir d’un prix fixe, FOB destination, 
TPS/TVH exclue.  Les soumissionnaires doivent indiquer sur quelle devise est basée la 
proposition de coût. 

 
 7.2 Les frais de déplacement pour les offres permanentes ne seront pas acceptés. Les 

propositions doivent inclure tous les frais dans le prix fixe.  Toutefois, les frais de 
déplacement locaux en automobile seront remboursés à la seule discrétion du CNRC 
en fonction des taux du gouvernement, si seulement soumis à l’avance et pré-approuvé 
par le chargé de projet. 

 
         7.3 La taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente harmonisée (TVH) : selon 

le cas, est applicable à cette demande d’offre permanente;  cependant, l’entrepreneur 
devra fournir séparément une estimation du montant de la TPS ou la TVH. 

   
 7.4 Les soumissions seront  évaluées en dollars canadiens.  Par conséquent, aux fins 

d’évaluation, le taux indiqué par la Banque du Canada à la date de clôture des 
soumissions sera appliqué pour convertir les devises étrangères.   Les prix indiqués ne 
seront pas assujettis aux variations des taux d’intérêt, commerciaux ou autres, pendant 
l’évaluation ou la durée de l’offre permanente. 
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8.0     CONDITIONS DE LA PRÉSENTATION 
 
 8.1 Le Conseil national de recherches n'effectuera aucun paiement pour les coûts encourus 

pour la rédaction et la présentation des propositions en réponse à cette demande ni 
pour ceux engagés pour une explication ou une démonstration demandée par le CNRC.  
Le Conseil national de recherches se réserve le droit de rejeter toute proposition ou 
d'accepter une proposition dans sa totalité sans négociation.  Il ne sera pas 
nécessairement adjugé de marché à l’issue de ce concours.  Le CNRC se réserve le 
droit d’annuler ou de réémettre cette exigence en tout temps. 

 
 8.2 Le nombre d’entreprises qui seront sélectionnées pour les offres à commandes sera à 

la seule discrétion du CNRC.  Un minimum de deux (2) fournisseurs ou plusieurs sera 
sélectionné avec les scores combinés les plus élevés pour la qualité technique (70 %) 
et le prix (30 %). 

 
 8.3 Les propositions soumises devront être valides pour au moins soixante (60) jours à 

compter de la date de clôture de la DOP. 
 

8.4 Votre proposition doit comprendre l’énoncé suivant : 
 

« Nous certifions par la présente que le prix indiqué ne dépasse pas le prix le plus bas 
demandé à tous nos autres clients, notamment notre client préféré, en échange de 
services semblables. » 

 
 8.5 Toute offre permanente résultant de cette offre sera assujetti aux conditions générales 

2035 – services à l’annexe « E »et à toute autre condition particulière qui pourrait 
s’appliquer. 

   
9.0 POSSESSION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET AUTRE 
 
 9.1 Tous les renseignements recueillis ou examinés ainsi que tous les produits mis au point 

à la suite de la présente demande d’offre permanente doivent être traités de manière 
confidentielle et être considérés propriété du CNRC.  

 
10.0 CONFIDENTIALITÉ 
 

10.1 Ce document est NON CLASSIFIÉ, cependant l’entrepreneur doit traiter comme étant 
confidentielle, pendant et après la période de l’offre permanente, toute information de 
nature confidentielle concernant les affaires du CNRC venant à la connaissance de ses 
agents. 

 

11.0 CODE CRIMINEL DU CANADA 

 
11.1 Le Canada peut rejeter une soumission dans l’un ou l’autre des cas suivants le 

soumissionnaire ou l’un de ses employés ou sous-traitants visé dans le soumission a 
été reconnu coupable en vertu de l’article 121 (« Fraudes envers le gouvernement » et 
« Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale »), 124 (« Achat ou vente d’une 
charge ») ou 418 (« Vente d’approvisionnements défectueux à Sa Majesté ») du Code 
criminel. 

  
12.0 NIVEAU DE SÉCURITÉ 
 

12.1 Avant l’exécution des obligations prévues dans l’offre permanente, tout le personnel 
associé au projet devra avoir été l’objet d’une vérification de la fiabilité en vertu de la 
politique du gouvernement canadien concernant la sécurité. 
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 12.2 Avant l'attribution de l'offre à commandes et l'établissement d'une commande, une Liste 
de vérification relative à la sécurité (LVRS), formulaire TBS/SCT 350-103 incluse à 

l’annexe « C », devra être établie. 
   
13.0    EXIGENCE RELATIVE AUX FEUILLETS T4A SUPPLEMENTAIRES 

 
13.1    Conformément à l’alinéa 221 (1) d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les ministères et 

organismes sont tenus de déclarer à l’aide de feuillets T4A Supplémentaires, les 
paiements contractuels versés aux entrepreneurs en vertu de marchés de services 
pertinents (y compris les marchés composés de biens et de services).  Afin de 

  permettre aux ministères-clients et organismes de se conformer à cette exigence, les 
entrepreneurs sont tenus de fournir des renseignements quant à leur appellation légale 
et statut juridique, numéro d’entreprise ou numéro d’assurance sociale ou autre 

 identificateur unique au fournisseur, le cas échéant, ainsi qu’une attestation à l’effet 
 qu’ils sont précis et complets. 

 
14.0 POLITIQUE ANTI-TABAC 
 

14.1 Lorsque l’exécution des travaux exige la présence du personnel de l’entrepreneur dans 
les locaux du gouvernement, l’entrepreneur veillera à ce que son personnel se 
conforme à la politique du gouvernement du Canada qui interdit l’usage du tabac dans 
les locaux du gouvernement. 

 
15.0 ACCÈS AUX INSTALLATIONS ET AUX ÉQUIPEMENTS DU  GOUVERNEMENT 

 
15.1 Le chargé de projet nommé dans ce document s’occupera de prendre les arrangements 

requis pour permettre l’accès du fournisseur aux installations et aux équipements 
nécessaires à l’exécution du travail.  Toutefois, il ne supervisera pas les activités ou les 
heures de travail du fournisseur sur une base quotidienne. 

 
15.2 Le fournisseur consent et s’engage à respecter tous les règlements en vigueur sur le 

lieu de travail quant à la sécurité des personnes ou à la protection des biens contre les 
pertes ou les dommages de toute nature, y compris les incendies. 

 
16.0 CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

  16.1 Les conditions générales 2035 intitulées Conditions générales : Services et figurant à 
l'annexe "E" constituent une partie de cette offre à commandes et font par conséquent 
partie intégrante de toute commande autorisée dans le cadre de cette offre à 
commandes.  

 
17.0 RAPPORT D’ÉTAPE 
 

17.1 L’entrepreneur doit présenter un rapport d’étape avec chaque réclamation périodique.  
Ce rapport doit consister en une description narrative d’environ une (1) page des 
progrès techniques réalisés sur le plan de l’énoncé des travaux dans laquelle 
l’entrepreneur explique tout écart au niveau des travaux ou des dépenses, décrit tout 
problème survenu ou prévu (en ce qui concerne les délais, le coût ou les aspects 
techniques) et souligne toute autre question dont il juge bon de rendre compte.  

 
 
18.0 SANCTIONS INTERNATIONALES 
 

18.1 Les personnes au Canada, et les Canadiens à l’étranger, sont liées par les sanctions 
économiques imposées par le Canada.  En conséquence, le gouvernement du Canada 
ne peut accepter la livraison d’aucun bien ou service provenant, directement ou 
indirectement, d’un ou plusieurs pays assujettis aux sanctions économiques.  Les 
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détails relatifs aux sanctions actuellement en vigueur peuvent être vus à l’adresse 
suivante : http://www.dfait-maeci.gc.ca/trade/sanctions-f.asp 
 

18.2 Une condition essentielle de cette offre permanente est que l’entrepreneur ne fournisse 
pas au gouvernement canadien un bien ou un service assujetti aux sanctions 
économiques. 

 
18.3 Tel que prescrit par le règlement en vigueur, l’entrepreneur devra respecter tout 

changement apporté aux sanctions imposées durant la période de l’offre permanente.  
Lors de l’exécution de l’offre permanente, si l’imposition de sanctions contre un pays ou 
une personne ou l’ajout d’un bien ou service à la liste des biens et services devait  

 
 empêcher l’entrepreneur de satisfaire la totalité ou une partie de ses obligations,  
 
 l’entrepreneur pourra invoquer la force majeure.  L’entrepreneur devra informer le 

Canada immédiatement de la situation; la procédure établie pour la force majeure 
s’appliquera alors. 

 
19.0 RÉSIDENT NON PERMANENT (COMPAGNIE ÉTRANGÈRE) 
 

19.1 Il incombe à l’entrepreneur de s’assurer que les résidents non permanents, qui ont 
l’intention de séjourner au Canada pour exécuter l’offre permanente et qui ne sont ni 
citoyens du Canada ni ressortissants des États-Unis, reçoivent tous les documents et  

 
 instructions utiles relatifs aux exigences de l’immigration canadienne et obtiennent le 

permis de travail requis avant de se présenter au point d’entrée canadien.  
L’entrepreneur doit également s’assurer que les ressortissants des Etats-Unis qui 
viennent au Canada dans la même intention reçoivent tous les documents et 
instructions utiles en ce sens avant de se présenter au point d’entrée canadien.  
L’entrepreneur peut se procurer ces documents à l’ambassade ou au consulat du 
Canada dans son pays.  L’entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés par 
suite de la non-conformité aux exigences en matière d’immigration. 

 
20.0 RÉSIDENT NON PERMANENT (COMPAGNIE CANADIENNE) 
 

20.1 Il incombe à l’entrepreneur de s’assurer que les exigences en matière d’immigration 
relatives aux résidents non permanents qui doivent séjourner au Canada pour exécuter 
l’offre permanente sont respectées.  Dans certains cas, le permis de travail requis pour 
entrer au Canada ne peut être délivré sans l’approbation préalable du Centre de 
ressources humaines Canada (CRHC).  Il faut toujours communiquer avec le CRHC 
dès que l’on a décidé de faire venir un résident non permanent.  L’entrepreneur sera 
responsable de tous les frais occasionnés par suite de la non-conformité aux exigences 
en matière d’immigration. 

 
21.0 RETENUE DE TAXE DE 15% 
 

 21.1 L'entrepreneur convient que, en vertu des dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu, 

le Canada est habilité à retenir 15 p. 100 du prix à payer à l'entrepreneur, si celui-ci est 
un entrepreneur non-résident, tel que défini dans la loi susmentionnée.  Ce montant 
sera conservé dans un compte pour tout impôt à payer exigible par le Canada. 

 
 
22.0 PAIEMENT FORFAITAIRE - PROGRAMMES DE RÉDUCTION DES EFFECTIFS 
 
 22.1 Aux termes du marché: 
 

http://www.dfait-maeci.gc.ca/trade/sanctions-f.asp
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 a. l’entrepreneur déclare au représentant ministériel s’il a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu d’un programme de réduction des effectifs, ce qui comprend sans s’y limiter la 
Directive sur le réaménagement des effectifs, le Programme de prime de départ 
anticipé, le Programme d’encouragement à la retraite ou le Programme de transition 
dans la carrière pour les cadres de direction, qui ont été instaurés en vue de réduire la 
taille de la fonction publique; 

 
 b. l’entrepreneur a informé le représentant ministériel des modalités du programme de 

réduction des effectifs en vertu duquel il a reçu un paiement forfaitaire ainsi que de la 
date à laquelle prend fin la période visée par ce paiement, du montant du paiement 
forfaitaire et du taux de rémunération sur lequel le montant forfaitaire a été calculé et 

 
 
 c. l’entrepreneur a informé le représentant ministériel de toute exemption à la réduction 

des honoraires des marchés qu’il touche en vertu du Décret sur le programme de prime 
 
  de départ anticipé, ou en vertu des dispositions du numéro 4 de l’Avis 1995-8 du 28 

juillet 1995. 
 
23.0 AUTORISATION DE TRAVAIL LIÉE AUX CONVENTIONS D’OFFRE PERMANENTE 
 
 23.1 Le travail lié à une convention d’offre permanente conclue à la suite de la présente 

demande de propositions sera autorisé selon les conditions suivantes. 
 

a) avant l’exécution des travaux prévus en vertu de l’offre permanente, le chargé du 
projet nommé aux présentes définira et confirmera avec l’entrepreneur l’ampleur du 
travail et les objectifs de chaque projet. L’entente conclue entre le deux partie 
portera sur les objectifs, l’ampleur, les ressources, les honoraires, etc. 

 
  b)  l’entrepreneur et le gestionnaire de projet peuvent négocier le plan de travail, 

l’échéancier et l’estimation de l’ampleur du travail. L’entrepreneur devra présenter                                      
une proposition écrire qui rend compte de ces négociations, notamment un budget 
détaillé. 

 
  c)    Le CNRC autorisera l’entrepreneur à entreprendre les travaux à l’aide du formulaire 

769. 
 

24.0 PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 
 

24.1 Les soumissionnaires doivent noter qu'en vertu du Programme de contrats fédéraux 
pour l'équité en matière d'emploi, certaines entreprises présentant des offres pour des 
marchés du gouvernement fédéral doivent s'engager en bonne et due forme à mettre 
en œuvre un programme d'équité en matière d'emploi, avant que leur proposition soit 
validée.  Ce programme ne vise que les entreprises établies au Canada. 

 
24.2 On peut obtenir des renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour 

l'équité en matière d'emploi dans le cadre du Service électronique d'appel d'offres du 
gouvernement Achatsetventes et à l'adresse internet suivante : 

 https://achatsetventes.gc.ca/ 
 
   On peut se procurer les numéros d’attestations auprès du bureau suivant : 

 
Programme de contrats fédéraux 
Place du Portage Phase II, 
9e étage 
165, Hôtel de Ville, Hull (Québec) K1A 0J2 

https://achatsetventes.gc.ca/
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25.0 MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

25.1 Le CNRC paiera pour les travaux accomplis : 
 

a) soit dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle tous travaux ont été livrés 
 
aux endroits désignés dans l’offre permanente et tous les autres travaux que 
l’entrepreneur était tenu d’exécuter conformément aux conditions de l’offre 
permanente ont été terminés; ou 

 
b) soit dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle une facture et les documents 

 
 
à l’appui ont été reçus conformément aux conditions de l’offre permanente; 

 
le délai le plus long étant retenu. 
 

25.2 Si le CNRC s’oppose au contenu de la facture ou des documents à l’appui, le CNRC 
devra, dans les quinze (15) jours suivant leur réception, aviser l’entrepreneur de la 
nature de l’objection.  On entend par contenu de la facture une facture qui contient ou à 
laquelle s’ajoute de la documentation à l’appui telle qu’exigée par le CNRC.  Si le CNRC 
ne donne pas suite dans les quinze (15) jours, la date stipulée au paragraphe 1 de la 
clause servira dans l’unique but de calculer l’intérêt sur les comptes en souffrance. 

 
26.0 TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE 
 

26.1 Le CNRC pourra, à la fin de l’offre permanente, demander au soumissionnaire choisi de 
fournir d’autres services.  Le paiement se limitera aux indemnités journalières prévues 
pour l’entreprise dans la proposition de l’entrepreneur. 

  

27.0 COMPTE RENDU 
 
27.1 Après l’attribution du contrat, les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu 

sur les résultats de la demande de soumissions.  Les soumissionnaires devraient en 
faire la demande à l’autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la 
réception de l’avis les informant que leur soumission n’a pas été retenue.  Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 

 

28.0 ANCIEN FONCTIONNAIRE 
 

28.1 Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont 
reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une 
dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du 
Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les offrants doivent 
fournir l'information exigée ci-dessous. 
 
28.2 Définitions 
 
Pour les fins de cette clause,  
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être :  
a. un individu;  
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b. un individu qui s'est incorporé;  
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée   détient 
un intérêt important ou majoritaire.  
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre 
emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la 
fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par 
l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires L.R., 1985 ch.S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, 
à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur 
la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur 
les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension 
versée conformément à la Loi sur les Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8.  
 
28.3 Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, l’offrant est-il un ancien fonctionnaire touchant une pension? 

Oui( ) Non ( ) 
 
Si oui, l’offrant doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 
 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite  
 
28.4 En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l’offrant retenu, 
en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la 
divulgation des marchés. 
 
28.5 Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
L’offrant est-il un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive 

sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, l’offrant doit fournir l'information suivante : 
 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  
c. la date de la cessation d'emploi;  
d. le montant du paiement forfaitaire;  
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  
f.  la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et 
le nombre de semaines;  
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g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 
d'un programme de réaménagement des effectifs.  
 
28.6 Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant 
total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 
forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

 
29.0 LE BUREAU DE L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT (BOA) 

 
29.1 Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le 
 gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant 
 de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des 
 biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des questions 
 ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du 
 contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à 
 l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples 
 informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse 
 www.opo-boa.gc.ca. 

 

30.0 Dispositions relatives à l'intégrité 

 
30.1 En répondant à la présente DDP, le contracteur est assujetti aux dispositions d'intégrité 
contenues dans les documents suivants: 
 

 Régime d’intégrité du gouvernement du Canada 

 La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») en vigueur à 
la date d’émission de la demande de soumissions 

 que toutes les directives connexes en vigueur à cette date  
 
30.2 Ces document sont incorporées par renvoi à la demande de soumissions et en font 
partie intégrante. Le soumissionnaire doit respecter la Politique et les directives, lesquelles se 
trouvent à l’adresse suivante :  
 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat/1/2003/21 
 

30.3 Un formulaire de déclaration, identifié à l'Annexe F, doit être remis uniquement dans 
les cas suivants :  
 

1. le fournisseur, une de ses affiliées ou un premier sous-traitant 
proposé a été accusé ou reconnu coupable d'une infraction criminelle 
au cours des trois dernières années dans un pays autre que le 
Canada, et cette infraction peut, à la connaissance du fournisseur, 
s'apparenter à l'une des infractions énumérées dans la Politique 
d'inadmissibilité et de suspension (la «politique»); 

 
2. le fournisseur n'est pas en mesure de fournir les attestations exigées 

dans les Dispositions relatives à l'intégrité. 
 

 
 
 
 
 
 

mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/21
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/21
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31.0 PIÈCES JOINTES 
 
Annexe « A »  - Énoncé des travaux détaillés 
Annexe « B » - Exigences techniques cotées 
Annexe « C »  - Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) 
Annexe « D »  - 2007-06-01  Instructions et conditions uniformisées applicables aux demandes    
   de soumissions   
Annexe « E »  - Conditions générales Services 2035 
Annexe « F »  - Intégrité – Formulaire de déclaration 



Request for Standing Offer (RFSO) #20-58063 – Appendix “A” 
Demande d’offres à commande (DOAC) #20-58063 – Annexe « A » 

Recruitment Services/Services de recrutement 
 
Date: September 4th 2020 / 4 septembre 2020 
Requester/Demandeur: National Research Council Canada (NRC) / Conseil national de 
recherches Canada (CNRC) 
 
Subject: Request for Proposal (RFP) / Demande de Proposition (DdP) 
 
The National Research Council of Canada (NRC) is issuing this Request for Proposals for a Standing Offer  

for recruiting services of resources with expertise in GMP biomanufacturing operations in Montreal, 

Quebec.  

Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) lance cette Demande d’offres à commande afin 
d’établir des offres permanentes de services de recrutement pour le Centre de bio fabrication de vaccins 
(BVF) du CNRC situé à Montréal.  
 
 

1. INTRODUCTION  
The National Research Council of Canada (NRC) is 
Canada's largest federal research and 
development (R&D) organization. The NRC 
partners with Canadian academia and industry to 
take research impacts from the lab to the 
marketplace, where people can experience the 
benefits. NRC collaborates on R&D projects with 
a large number of colleges, universities, hospitals 
and small and large companies; and provides 
advice and funding to over 8,000 small and 
medium-sized enterprises (SMEs) annually. Our 
integrated partnerships and market-driven focus 
delivers innovation faster, enhances people's 
lives and addresses some of the world's most 
pressing problems. As a key organization of the 
Canadian Innovation system, we are responsive, 
creative and uniquely placed to invest in strategic 
R&D programming that will address urgent or 
predictable and critical issues for the future of 
the Canadian nation.  
 
 
 
 
 
 
 
 

1. INTRODUCTION  
Le Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC) est le plus important organisme fédéral 
de recherche et développement (R&D) du 
Canada. Le CNRC s'associe aux universités et à 
l'industrie canadienne pour favoriser la transition 
des impacts de la recherche en laboratoire vers 
les accès aux marchés commerciaux et 
industriels, aux profits de tous. Le CNRC collabore 
à des projets de R&D avec les collèges, les 
universités, les hôpitaux, les petites et les 
grandes entreprises; et nous fournit des conseils 
et du financement à plus de 8 000 petites et 
moyennes entreprises (PME) chaque année. Nos 
pratiques de partenariats intégrés et axées sur la 
transition au marché permet d’accélérer les 
processus d’innovation, d’améliorer la qualité de 
vie de la race humaine et contribue à résoudre 
certains des problèmes les plus urgents de notre 
monde. En tant qu'organisation clé du système 
d'innovation canadien, nous sommes proactifs, 
créatifs et nous bénéficions d’un positionnement 
idéal pour investir dans des programmes de R et 
D stratégiques qui abordent des problèmes 
urgents ou prévisibles et critiques pour l'avenir 
de la nation canadienne. 
 



2. BACKGROUND & MANDATE 
On August 31st 2020, the Government of Canada 
announced an investment of $126 million over 
two years to build a new Biomanufacturing 
Vaccine Facility (BVF) at the Montreal site of the 
NRC’s Human Health Therapeutics Research 
Centre. The short-term priority mandate of the 
BVF is to ensure the supply of potential pandemic 
response vaccines in Canada. This requires the 
establishment of the key positions of the BVF 
starting immediately and continuing throughout 
the rest of the year in order to ensure the facility 
is commissioned, certified and ready for 
production of Emergency Pandemic Vaccines by 
the summer of 2021.  
 
To that end, the NRC is looking to retain a 
minimum of 2 or more service providers for the 
identification, recruitment and selection of the 
necessary resources to operationalize the 
Biomanufacturing Vaccine Facility (BVF).  The 
immediate recruitment requirements include, 
but are not limited to:  

 Manufacturing Operations Director; 

 Quality Assurance (QA) Manager;  

 Quality Control (QC) Manager;  

 Warehouse (Supply Chain) Manager 

 Engineering & Maintenance Lead 

 Production Manager 
 

These will be followed by staffing the necessary 
resources under supervision of those leads. 
 
The NRC seeks to identify recruitment agencies 
and establish contracting mechanisms to 
accommodate any of the following three (3) 
hiring options:  
1) fee for service to provide the recruitment 
services of continuing or term employees;  
2) procurement agreement for contract 
personnel; or  
3) via a Secondment agreement with the 
candidate’s home organization.  
 
Considering the urgency of the situation, all three 
contractual options could be used to provide the 

2. SITUATION ET MANDAT 
Le 31 août 2020, le gouvernement du Canada a 
annoncé un investissement de 126 millions de 
dollars sur deux ans pour construire une nouvelle 
usine de bio fabrication de vaccins (BVF) sur le 
site montréalais du Centre de recherche 
thérapeutique en santé humaine du CNRC. À 
court terme, le mandat prioritaire du BVF est 
d'assurer l'approvisionnement en vaccins en 
réponse à l’actuelle pandémie au Canada. Cette 
situation requière de combler les principaux 
postes du BVF dès maintenant de poursuivre le 
processus d’embauche tout au long de l'année 
afin de garantir que l'usine sera mise en service, 
certifiée et prête pour la production de vaccins 
d'urgence contre la pandémie d'ici l'été 2021. 
 
À cette fin, le CNRC souhaite retenir au minimum 
2 ou plusieurs prestataires de services pour 
l'identification, le recrutement et la sélection des 
ressources nécessaires pour opérationnaliser son 
usine de bio fabrication de vaccins (BVF). Les 
exigences immédiates de recrutement incluent 
les postes suivants, mais n’y sont pas limitées: 

  Directeur des opérations de fabrication;  

  Gestionnaire de l'assurance qualité 
(AQ); 

  Gestionnaire du contrôle de la qualité 
(CQ);  

 Gestionnaire d'entrepôt (chaîne 
d'approvisionnement).  

 Responsable Ingénierie et Maintenance 

 Gestionnaire de production 
 

Celles-ci seront suivies des besoins en dotation 
des ressources additionnelles nécessaires, sous la 
supervision de ces responsables. 
 
Le CNRC cherche à identifier les agences de 
recrutement et à établir les mécanismes 
contractuels tenant compte des trois (3) options 
d'embauche suivantes:  
1) rémunération à l'acte pour fournir les services 
de recrutement d'employés permanents ou 
temporaires;  
2) dans le cadre d'un contrat de sous-traitance / 
d'approvisionnement  



services on a position-by-position basis for the 
specific job vacancies.  
 
The service provider must be able to address the 
recruitment of candidates at the professional and 
management level who possess unique skills in 
the field of GMP compliant biomanufacturing.  
 
The NRC seeks to identify top bilingual talents 
(French and English) in the industry.  
 

3) via un contrat de détachement avec 
l’organisme d’attache du candidat. 
 
Compte tenu de l'urgence de la situation, les trois 
options contractuelles pourraient être utilisées 
dans l’octroi des services de recrutement de 
chacun des postes vacants spécifiques. 
 
Le prestataire de services doit être en mesure 
d'aborder le recrutement de candidats au niveau 
professionnel et de gestion qui possèdent des 
compétences uniques dans le domaine de la bio 
fabrication en conformité aux bonnes pratiques 
de fabrication (BPF). 
 
Le CNRC cherche à identifier les meilleurs talents 
bilingues (français et anglais) de l’industrie.  
 

3. GENERAL REQUIREMENTS  
The ideal firm must have: 

 An already established vast network of 
potential candidates in the sector of 
regulatory compliant Biomanufacturing, 
Contract Manufacturing Organizations 
(CMO) and Contract and Development 
Manufacturing Organizations (CDMO).  

 Substantial experience recruiting for 
positions within the private sector 
(experience with government and Non-
For-Profit (NFP) organizations would be 
an asset).  

 Experienced and bilingual 
(French/English) speaking recruiters 
available to implement the Scope of 
Work of this mandate. 

 

3. EXIGENCES GÉNÉRALES 
L'entreprise idéale doit disposer: 

 d'un vaste réseau déjà établi de candidats 
potentiels dans le secteur de la bio 
fabrication règlementée, des organisations 
de fabrication sous contrat (CMO) et des 
organisations de fabrication sous contrat et 
de développement (CDMO).  

 d’une expérience considérable du 
recrutement pour des postes dans le secteur 
privé (l’expérience avec les organisations 
gouvernementales et à but non lucratif 
(OBNL) serait un atout).  

 de recruteurs expérimentés et bilingues 
(français / anglais) disponibles pour mettre 
en œuvre l’Énoncé de travail de ce mandat. 

4. SCOPE OF WORK  
The selected firms will be able to provide the 
following recruitment services:  
 
1. Targeted search. Recruitment agency shall 
explore prospective candidates from its rich 
database, other sources, and/or by headhunting 
to match the skills and qualifications required by 
the specific job descriptions. To achieve this, the 
agency may be required to undertake labor 
market analysis, tap networks of professional 

4. ÉNONCÉ DE TRAVAIL 
Les entreprises sélectionnées fourniront les 
services de recrutement suivants: 
 
1. Recherche ciblée. L'agence de recrutement 
explorera les candidats potentiels à partir de sa 
riche base de données, d'autres sources et / ou 
par recherche ciblée pour identifier les candidats 
ayant les compétences et les qualifications 
requises par les descriptions de poste 
spécifiques. Pour y parvenir, l'agence peut être 



affiliations, and leverage social media and other 
non-traditional methods of candidate sourcing. 
 
2. Identification. Recruitment agency will analyze 
profiles identified or received through 
applications or other sources and identify the 
ones who match the vacant position profiles. 
  
3. Shortlisting. Recruitment agency shall then 
share a shortlist of three to five of the most 
qualified prospective candidates to NRC for final 
interviews and selection.  
If any of the shortlisted candidates do not meet 
the hiring managers’ expectations, NRC may ask 
for additional candidates to be added to the 
shortlist.  
 
4. Assessment. Recruitment agency will invite 
potential candidates to be assessed. Recruitment 
agency will coordinate and setup interview 
appointments with the NRC hiring panel. 
 
5. Reference Check. Recruitment agency shall 
perform reference checks of two to three 
referees provided by the prospect candidates. 
References checks will be performed by NRC for 
all top interviewed and selected candidates per 
position. 

tenue d'entreprendre une analyse du marché du 
travail, d'exploiter des réseaux d'affiliation 
professionnelle et de tirer parti des médias 
sociaux et d'autres méthodes non traditionnelles 
de recherche de candidats. 
 
2. Identification. L'agence de recrutement 
analysera les profils identifiés ou reçus via des 
candidatures ou d'autres sources et identifiera 
les candidats correspondent le mieux aux profils 
des postes à pourvoir. 
 
3. Présélection. L'agence de recrutement 
partagera ensuite une liste restreinte de trois à 
cinq des candidats potentiels les plus qualifiés 
avec le CNRC en vue des entrevues finales et de 
la sélection. 
Si l’un des candidats présélectionnés ne répond 
pas aux attentes du gestionnaire responsable, le 
CNRC se garde alors le droit de  demander l’ajout 
de candidats supplémentaires à la liste restreinte. 
 
4. Évaluation. L'agence de recrutement invitera 
des candidats potentiels à être évalués. L'agence 
de recrutement coordonnera et organisera les 
rendez-vous d'entrevue avec le comité de 
recrutement du CNRC.  
 
5. Vérification des références. L'agence de 
recrutement effectuera la vérification de deux à 
trois références fournis par les candidats 
potentiels. La vérification des références sera 
effectuée par le CNRC pour tous les meilleurs 
candidats interviewés et sélectionnés pour 
chaque poste. 
 

5. Operating procedure for selecting the 
candidate(s) 
 
When a position has been identified, NRC will 
provide a general description of the position and 
may approach, at its sole discretion, one or 
more standing offer holders in order to select 
the desired candidate.  Every candidate 
identified may be assessed through a formal 
interview to validate the required qualifications 
for the position.  Once satisfied with a 

5. MODE DE FONCTIONNEMENT pour la 
sélection des candidats(es) 
 
Lorsqu’un poste a été identifié, le CNRC fournira 
la description générale du poste et approchera, 
à son entière discrétion, un ou plusieurs 
détenteurs d’offre à commande en vue de la 
sélection du candidat(es) désiré. Chaque 
candidat(es) est sujet à une entrevue formelle 
afin de valider les qualifications requises pour le 
poste.  Le CNRC procédera avec l’embauche 
selon les termes de l’offre à commande 



candidate, NRC will proceed with the hiring in 
accordance with the standing offer terms. 
 

seulement si le candidat(e) satisfait aux 
exigences du poste.    
 
 

6. PERIOD OF PERFORMANCE  
The period of performance of the contract 
resulting from this solicitation is anticipated to 
begin in October 2020 and last for a one year 
period following the implementation of the 
standing offers.  NRC reserves the right to renew 
for two additional one-year periods.  Optional 
extensions may be exercised at NRC’s sole 
discretion and can only be used by way of 
contract amendment through the contracting 
authority. 
 

6. PÉRIODE D’EXECUTION 
 La période d'exécution du contrat résultant de 
cette sollicitation devrait commencer vers le 
début octobre 2020 et durer un an suite à la mise 
en œuvre des offres à commandes.  Le CNRC se 
réserve le droit d’accorder à son entière 
discrétion deux périodes optionnelles d’extension 
d’une année chacune.  Les extensions 
optionnelles peuvent être accordées que par le 
biais d’un amendement au contrat effectué par 
l’agent contractuel responsable. 

7. TERMS AND CONDITIONS  
1. This Request for standing offer and any 
submission by a responding party is not and shall 
not be considered a commitment to enter into an 
agreement by the NRC.  
2. All responses must be received on or before 
the date and time indicated in the RFSO. All late 
responses will be rejected.  
3. All unresponsive responses will be rejected.   
4. All mandate awards will be subject to 
contractual terms and conditions of the 
Procurement Services of the NRC.  
5. NRC reserves the right to accept or reject any 
proposal or cancel the solicitation process at any 
time, and shall have no liability to the proposing 
organizations submitting proposals for such 
rejection or cancellation of the request for 
proposals.  
6. NRC reserves the right to accept all or part of 
the proposal when award is provided.  
7. All information provided by NRC in this RFP is 
offered in good faith and bidders will be provided 
with notification of any changes related to this 
RFP. NRC is not responsible or liable for any use 
of the information submitted by bidders or for 
any claims asserted therefrom.  
8. NRC reserves the right to require any bidder to 
enter into a non-disclosure agreement.  
9. The bidders are solely obligated to pay for any 
costs, of any kind whatsoever, which may be 
incurred by bidder or any third parties, in 
connection with the proposals. All responses and 

7. TERMES ET CONDITIONS 
1. La demande d’offres à commande et toute 
soumission par un proposant, ne doit en aucun 
cas être considérée comme un engagement du 
CNRC à conclure une entente. 
2. Toutes réponses à cette demande d’offres à 
commande doivent être reçues au plus tard à la 
date et à l'heure indiquées dans la DOAC. Toutes 
les réponses tardives seront rejetées. 
3. Toute demande demeurée sans réponse sera 
rejetée. 
4. Toute attribution de mandat sera soumise aux 
conditions contractuelles des services 
d'approvisionnement du CNRC. 
5. Le CNRC se réserve le droit d'accepter ou de 
rejeter toute proposition ou d'annuler le 
processus de sollicitation à tout moment, et ne 
retient aucune responsabilité envers les 
organisations proposantes pour un tel rejet ou 
une annulation de la demande de propositions. 
6. Le CNRC se réserve le droit d'accepter la 
proposition et d’attribuer le mandat en totalité 
ou une partie. 
7. Tous les renseignements fournis par le CNRC 
dans la présente demande de propositions sont 
offerts de bonne foi et les soumissionnaires 
seront informés de tout changement en regard à 
cette DdP. Le CNRC n'est pas responsable de 
l’utilisation des informations soumises par les 
soumissionnaires ou de toute réclamation qui 
pourrait en découler. 



supporting documentation shall become the 
property of NRC, subject to claims of 
confidentiality in respect of the proposal and 
supporting documentation, which have been 
clearly marked ‘’confidential’’ by the bidder.  
10. Bidders are required to identify and disclose 
any actual or potential Conflict of Interest.  
 

8. Le CNRC se réserve le droit d'exiger de tout 
soumissionnaire qu'il conclut une entente de 
non-divulgation. 
9. Les soumissionnaires sont seuls tenus de payer 
tous les frais, de quelque nature que ce soit, qui 
pourraient être encourus par le soumissionnaire 
ou des tiers, en relation avec les propositions. 
Toutes les réponses et toutes les pièces 
justificatives deviendront la propriété du CNRC, 
sous réserve des déclarations de confidentialité 
concernant la proposition, les documents et les 
pièces justificatives, qui auront été clairement 
marquées «confidentielles» par le 
soumissionnaire. 
10. Les soumissionnaires sont tenus d'identifier 
et de divulguer tout conflit d'intérêts réel ou 
potentiel. 

8. FORM/CONTENT OF RESPONSE  
    FORMAT FOR TECHNICAL PROPOSAL  
 
Section A: Contractors’ relevant experience in 
delivering similar work. Proposals shall describe 
how the firm meets the General Requirements 
described in section 3.  
 
Section B: Contractors’ proposed approach and 
methodology for the activities identified in 
section 4, Scope of Work.  
 
Section C: Proposals shall indicate the estimated 
length of time required to implement each of the 
services identified in section 4, Scope of Work, 
for a given job vacancy. .  
 
Section D: A brief outline of the firm/agency and 
services offered, including:  
● Full legal name, jurisdiction of incorporation 
and address of the company  
● Year business was established 
  
Section E: Qualifications of key staff who will be 
assigned to this project. 
 
 
 
 
 
 

8. FORME / CONTENU DE LA RÉPONSE 
    FORMAT DE LA PROPOSITION TECHNIQUE 
 
Section A: Expérience pertinente de l’entreprise 
dans la réalisation de travaux similaires. Les 
propositions doivent décrire comment 
l'entreprise satisfait aux exigences générales 
décrites à la section 3. 
 
Section B: Approche et méthodologie proposées 
par votre entreprise pour les activités identifiées 
à la section 4, Énoncé de travail. 
 
Section C: Les propositions doivent indiquer la 
durée estimée nécessaire pour mettre en œuvre 
chacun des services énumérés à la section 4, 
Énoncé de travail, pour un poste vacant donné 
 
Section D: Un bref aperçu de l'entreprise / 
agence et des services offerts, y compris: 
● Raison sociale complète, juridiction et adresse 
de la société; 
● Année de création de l'entreprise 
 
Section E: Qualifications du personnel clé qui sera 
affecté à ce projet. 
 
    
 
 
 



    FORMAT FOR FINANCIAL PROPOSAL  
 
Section A: Proposed fees and terms for each 
recruitment method identified in Section 2.  
 
Please note: the fee-for-service option will be 
used for the purpose of financial evaluation. 
 
 

 FORMAT DE LA PROPOSITION FINANCIÈRE 
 
Section A:Modalités des frais et conditions 
proposés pour chacune des méthodes de 
recrutement décrites à la Section 2. 
 
S.V.P notez : l’option pour les frais de service 
d’embauche sera utilisée pour fin d’évaluation  
financière.   
 

9. GENERAL REQUIREMENTS  
All proposals shall:  
1. Be in the English or French languages.  
2. Contain detailed cost in Canadian Dollars, with 
applicable Tax/Charges clearly identified.  
3. Provide requested payment terms and 
conditions.  
4. Include a contact name, email address, and 
telephone number to facilitate communication 
between NRC and the submitting organization.  
 

9. EXIGENCES GÉNÉRALES 
Toutes les propositions doivent: 
1. Être en anglais ou en français. 
2. Contenir le coût détaillé en dollars Canadiens, 
avec les taxes / frais applicables clairement 
identifiés. 
3. Fournir les modalités et conditions de 
paiement demandées. 
4. Inclure un nom de contact, une adresse 
électronique et un numéro de téléphone pour 
faciliter la communication entre le CNRC et 
l'organisation soumissionnaire. 
 

10. CRITERIA FOR SELECTION  
The evaluation of each response to this RFSO will 
be based on the requirements set out in this 
solicitation.   
 
The following weighting and points will be 
assigned to the proposal for evaluation purposes: 
 

Technical Proposal – 70% 
Firm relevant experience (Section 
A and D) 
Qualifications/Experience of 
proposed key staff (Section E) 
Project Approach/Methodology 
(Section B)  
Proposed Timeline (Section C) 

70 points 
20 points (maximum) 
 
15 points (maximum) 
  
20 points (maximum)  
 
15 points (maximum)  

  
 
Fee structure proposal – 30% 
TOTAL 
 

  
 
30 total points 
100 POINTS 
 

 
Proposals with the highest scores will be selected 
for the establishment of standing offers.  The 
number of firms that will be selected for standing 
offers will be at the sole discretion of the NRC. 

10. CRITÈRES DE SÉLECTION 
L'évaluation de chaque réponse à cette demande 
d’offres à commande sera basée sur les exigences 
énoncées dans cette demande de soumissions.  
 
La pondération et les points suivants seront 
attribués à la proposition à des fins d'évaluation: 
 

Proposition technique – 70% 
Expérience pertinente (section A 
et D) 
Qualifications/Expérience du 
personnel proposé (section E) 
 
Approche/Méthodologie (section 
B) 
 
Calendrier proposé  (section C) 

70 points 
20 points (maximum)  
 
15 points (maximum)  
 
 
20 points (maximum)  
 
 
15 points (maximum)  
 

Proposition - structure de coûts 
– 30% 
TOTAL 
 

 
30 points 
100 POINTS 
 

Les propositions ayant les points les plus élevées 
seront sélectionnées en vue de l’établissement 
d’offres à commande.  Le nombre de firmes qui 
seront retenues demeure à la discrétion du 
CNRC. 

 



Exigences techniques cotées – ANNEXE « B » 

DOAC # 20-58063 – Services de recrutement – Conseil national de recherches Canada 

 

Exigences techniques 

Exigence Critère d’évaluation 
Note 

maximale 

1. Mise en place d’un vaste réseau 
de candidats potentiels dans le 
secteur de la biofabrication 
conforme à la réglementation, 
des organismes de fabrication 
en sous-traitance (OFST) et des 
OFST de développement. 

Les soumissionnaires doivent décrire 
l’étendue de leurs sources de 
renseignements et de leur réseau de 
contacts.  
 
Non existant ou très limité — 0 à 2 
Limité — 3 à 5 
Bon — 6 à 7 
Excellent — 8 à 10 
 

 

10 points 

2. Expérience substantielle du 
recrutement pour des postes 
dans le secteur privé (une 
expérience au sein du 
gouvernement et d’organismes 
à but non lucratif serait un 
atout). 
 

 
 

Les soumissionnaires doivent 
démontrer dans quelle mesure, au 
cours des cinq dernières années, ils 
ont mené à bien des contrats de 
recherche pour des postes de gestion 
et des postes professionnels dans le 
secteur privé de la biofabrication. 
 
Étendue de l’expérience : 
 

Non existante ou très limitée — 0 à 2 
Limitée — 3 à 5 
Bonne — 6 à 7 
Excellente — 8 à 10 

  

10 points 

 

  



3. Qualifications et expérience du 
personnel clé. 

 

Le soumissionnaire doit démontrer 
que le personnel clé qui sera affecté 
au contrat a fourni des services de 
recherche fructueux dans le secteur 
de la biofabrication. (10 points). De 
plus, le soumissionnaire doit fournir 
les CV de chaque membre du 
personnel envisagé. 
 
Étendue de l’expérience : 

Aucune : 0 
Minimale : 1 à 5 points 
Approfondie : 6 à 10 points 

 
 
Le soumissionnaire doit également 
démontrer clairement la capacité du 
personnel clé à fournir toutes les 
communications écrites et orales 
dans les deux langues officielles 
(anglais et français). (5 points)  
 
Niveau de bilinguisme : 
Aucun : 0 
Minimal : 1 à 2 points 
Avancé : 3 à 5 points 

 

15 points 

4. Approche/méthodologie 

Les soumissionnaires doivent décrire 
leur approche et leur méthodologie 
pour répondre aux demandes de 
service de recherche, y compris en 
cas de recherche infructueuse.  
 
 
Renseignements limités : 0 à 5 points 
 
Renseignements vagues ou de nature 
générale : 6 à 10 points 
 
Renseignements détaillés qui 
expliquent clairement et simplement 
l’approche : 11 à 20 points 
 

20 points 



5. Calendrier proposé 

Les soumissionnaires doivent 
indiquer le temps moyen nécessaire 
pour effectuer les services de 
recherche demandés, ainsi que les 
délais pour toutes les activités 
associées. 
 

Calendrier : 
Faible 
Moyen 
Excellent 
 

 

15 points 

Total  70 Points 

 

 

 



   

Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 

PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
1. Originating Government Department or Organization /  

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction 

3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance 
 

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant 

4. Brief Description of Work / Brève description du travail 
 
 
 
 

No Yes5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées?  

 
Non 

 
Oui 

No Yes55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 
Regulations?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du Règlement 
sur le contrôle des données techniques?  

 
Non 

 
Oui 

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis     

No Yes6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

 
Non 

 
Oui 

No Yes6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access to 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès 
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

 
Non 

 
Oui 

No Yes6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?  
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? 

 
Non 

 
Oui 

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès 
Canada  NATO / OTAN  Foreign / Étranger  

7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion 
No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion 
 
Not releasable 
À ne pas diffuser 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 
 
 
 

All NATO countries 
Tous les pays de l’OTAN 
 
 
 
 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion  
 
 
 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

7. c) Level of information / Niveau d'information 
PROTECTED A NATO UNCLASSIFIED PROTECTED A 
PROTÉGÉ A 

 
NATO NON CLASSIFIÉ 

 
PROTÉGÉ A 

 

PROTECTED B NATO RESTRICTED PROTECTED B 
PROTÉGÉ B 

 
NATO DIFFUSION RESTREINTE 

 
PROTÉGÉ B 

 

PROTECTED C NATO CONFIDENTIAL PROTECTED C 
PROTÉGÉ C 

 
NATO CONFIDENTIEL 

 
PROTÉGÉ C 

 

CONFIDENTIAL NATO SECRET CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

 
NATO SECRET 

 
CONFIDENTIEL 

 

SECRET COSMIC TOP SECRET SECRET 
SECRET 

 
COSMIC TRÈS SECRET 

 

 

SECRET 
 

TOP SECRET TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

 
TRÈS SECRET 

 

TOP SECRET (SIGINT) TOP SECRET (SIGINT) 
TRÈS SECRET (SIGINT) 

 

 

 

TRÈS SECRET (SIGINT) 
 

 

   

(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 

Marlene Lindsay
Textbox
Appendix "C" -  Annexe "C"




   

Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

 
 

   
PART A (continued) / PARTIE A (suite) 

No Yes 8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?   
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?  
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :  

 
Non 

 
Oui 

No Yes 9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate?  

 
Non 

 
Oui 

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel : 
Document Number / Numéro du document :  

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

 
RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ 

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

SECRET 
SECRET 

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

TOP SECRET– SIGINT 
TRÈS SECRET – SIGINT 

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL 

NATO SECRET 
NATO SECRET 

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRÈS SECRET 

 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS                      
 
Special comments: 
Commentaires spéciaux : 
 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.  
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.  

No Yes 10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?  
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail? 

 
Non 

 
Oui 

No Yes If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? 

 

 
Non 

 
Oui 

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS    
    

No Yes 11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 
 

 
Non Oui 

No Yes 11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 
 

 
Non Oui 

PRODUCTION    

    

No Yes 
Non 

 
Oui 

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment  
occur at the supplier’s site or premises? 
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ  
et/ou CLASSIFIÉ?  

 

  

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA    /    SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)    
    

No Yes 11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des 
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 

 
 Non Oui 

No Yes 11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence 
gouvernementale? 

 
 Non Oui 



 

 

Contract Number / Numéro du contrat 
      

 Security Classification / Classification de sécurité 
      

  

PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

 
PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

 
NATO 

 
COMSEC 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
Category 
Catégorie 

 
 

A 
 

 
B 

 
C 

 
  CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRÈS 

SECRET 

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE 

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC 
TOP 

SECRET 
COSMIC 
TRÈS 

SECRET 

 
A 
 

 
B 

 
C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRES 

SECRET 

Information / Assets  
Renseignements / Biens                
Production  
                
IT Media  /  
Support TI             
IT Link  /  
Lien électronique         

No Yes12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

Non Oui 

No Yes12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 
 
If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

Non Oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
      

   



   

Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

 
PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION 
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 

 
Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 

 

Title - Titre 
 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?  

No Yes 
Non 

 
Oui 

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 

 
Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur  E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité  

Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 
 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

Marlene Lindsay
Textbox
Marlene  Lindsay

Marlene Lindsay
Textbox
Head of Procurement Services

Marlene Lindsay
Textbox
September 23, 2020

Marlene Lindsay
Textbox
Head of Procurement Services

Marlene Lindsay
Textbox
September 23, 2020



 

 

Instructions for completion of a Security Requirements Check List (SRCL) 

The instruction sheet should remain attached until Block #17 has been completed. 
 

GENERAL - PROCESSING THIS FORM  
The project authority shall arrange to complete this form.  

The organization security officer shall review and approve the security requirements identified in the form, in cooperation with the project 
authority.  

The contracting security authority is the organization responsible for ensuring that the suppliers are compliant with the security requirements 
identified in the SRCL.  

All requisitions and subsequent tender / contractual documents including subcontracts that contain PROTECTED and/or 
CLASSIFIED requirements must be accompanied by a completed SRCL.  
 
It is important to identify the level of PROTECTED information or assets as Level “A,” “B” or “C,” when applicable; however, certain types of 
information may only be identified as “PROTECTED”. No information pertaining to a PROTECTED and/or CLASSIFIED government 
contract may be released by suppliers, without prior written approval of the individual identified in Block 17 of this form. 
 
The classification assigned to a particular stage in the contractual process does not mean that everything applicable to that stage is to be 
given the same classification. Every item shall be PROTECTED and/or CLASSIFIED according to its own content. If a supplier is in doubt 
as to the actual level to be assigned, they should consult with the individual identified in Block 17 of this form. 

PART A - CONTRACT INFORMATION  
 

Contract Number (top of the form) 
This number must be the same as that found on the requisition and should be the one used when issuing an RFP or contract. This is a 
unique number (i.e. no two requirements will have the same number). A new SRCL must be used for each new requirement or requisition 
(e.g. new contract number, new SRCL, new signatures). 

1. Originating Government Department or Organization 
Enter the department or client organization name or the prime contractor name for which the work is being performed.  

2. Directorate / Branch 
This block is used to further identify the area within the department or organization for which the work will be conducted.  

3. a) Subcontract Number 
    If applicable, this number corresponds to the number generated by the Prime Contractor to manage the work with its subcontractor. 

b) Name and Address of Subcontractor 
Indicate the full name and address of the Subcontractor if applicable. 

4.     Brief Description of Work  
Provide a brief explanation of the nature of the requirement or work to be performed.

5.     a) Will the supplier require access to Controlled Goods? 
The Defence Production Act (DPA) defines “Controlled Goods” as certain goods listed in the Export Control List, a regulation made 
pursuant to the Export and Import Permits Act (EIPA). Suppliers who examine, possess, or transfer Controlled Goods within Canada 
must register in the Controlled Goods Directorate or be exempt from registration.  More information may be found at www.cgd.gc.ca.

b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data 
Control Regulations? 
The prime contractor and any subcontractors must be certified under the U.S./Canada Joint Certification Program if the work 
involves access to unclassified military data subject to the provisions of the Technical Data Control Regulations. More information 
may be found at www.dlis.dla.mil/jcp. may be found at www.dlis.dla.mil/jcp.

6. Indicate the type of access required 
 
Identify the nature of the work to be performed for this requirement. The user is to select one of the following types: 

 
a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 

 
The supplier would select this option if they require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets to perform 
the duties of the requirement. 

 
b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No 

access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 



 

 

 
The supplier would select this option if they require regular access to government premises or a secure work site only. The supplier 
will not have access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets under this option. 

 
c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage? 
 

The supplier would select this option if there is a commercial courier or delivery requirement. The supplier will not be allowed to 
keep a package overnight. The package must be returned if it cannot be delivered. 

 
7. Type of information / Release restrictions / Level of information 

 
Identify the type(s) of information that the supplier may require access to, list any possible release restrictions, and if applicable, 
provide the level(s) of the information. The user can make multiple selections based on the nature of the work to be performed. 

Departments must process SRCLs through PWGSC where: 

• contracts that afford access to PROTECTED and/or CLASSIFIED foreign government information and assets;  
• contracts that afford foreign contractors access to PROTECTED and/or CLASSIFIED Canadian government information 

and assets; or  
• contracts that afford foreign or Canadian contractors access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information and assets 

as defined in the documents entitled Identifying INFOSEC and INFOSEC Release.  

a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access 
 

Canadian government information and/or assets 
 

If Canadian information and/or assets are identified, the supplier will have access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information 
and/or assets that are owned by the Canadian government. 

 
NATO information and/or assets 

If NATO information and/or assets are identified, this indicates that as part of this requirement, the supplier will have access to 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information and/or assets that are owned by NATO governments. NATO information and/or assets 
are developed and/or owned by NATO countries and are not to be divulged to any country that is not a NATO member nation. Persons 
dealing with NATO information and/or assets must hold a NATO security clearance and have the required need-to-know.  

Requirements involving CLASSIFIED NATO information must be awarded by PWGSC. PWGSC / CIISD is the Designated Security Authority 
for industrial security matters in Canada.  
 
Foreign government information and/or assets 

If foreign information and/or assets are identified, this requirement will allow access to information and/or assets owned by a country 
other than Canada.  

b) Release restrictions 
  
If Not Releasable is selected, this indicates that the information and/or assets are for Canadian Eyes Only (CEO). Only Canadian suppliers 
based in Canada can bid on this type of requirement. NOTE: If Canadian information and/or assets coexists with CEO information and/or 
assets, the CEO information and/or assets must be stamped Canadian Eyes Only (CEO). 

If No Release Restrictions is selected, this indicates that access to the information and/or assets are not subject to any restrictions. 

If ALL NATO countries is selected, bidders for this requirement must be from NATO member countries only. 

NOTE: There may be multiple release restrictions associated with a requirement depending on the nature of the work to be 
performed. In these instances, a security guide should be added to the SRCL clarifying these restrictions. The security guide is 
normally generated by the organization’s project authority and/or security authority. 

c) Level of information 

Using the following chart, indicate the appropriate level of access to information/assets the supplier must have to perform the duties of 
the requirement. 

 

 

 



 

 

PROTECTED A CONFIDENTIAL NATO UNCLASSIFIED 

PROTECTED B SECRET NATO RESTRICTED 

PROTECTED C TOP SECRET NATO CONFIDENTIAL 

 TOP SECRET (SIGINT) NATO SECRET 

  COSMIC TOP SECRET 

   

8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets? 
If Yes, the supplier personnel requiring access to COMSEC information or assets must receive a COMSEC briefing. The briefing will 
be given to the "holder" of the COMSEC information or assets. In the case of a "personnel assigned" type of contract, the customer 
department will give the briefing. When the supplier is required to receive and store COMSEC information or assets on the supplier’s 
premises, the supplier’s COMSEC Custodian will give the COMSEC briefings to the employees requiring access to COMSEC 
information or assets. If Yes, the Level of sensitivity must be indicated. 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
If Yes, the supplier must provide the Short Title of the material and the Document Number. Access to extremely sensitive INFOSEC 
information or assets will require that the supplier undergo a Foreign Ownership Control or Influence (FOCI) evaluation by CIISD.  

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) 
10. a) Personnel security screening level required 

Identify the screening level required for access to the information/assets or client facility. More than one level may be identified depending 
on the nature of the work. Please note that Site Access screenings are granted for access to specific sites under prior arrangement with 
the Treasury Board of Canada Secretariat. A Site Access screening only applies to individuals, and it is not linked to any other screening 
level that may be granted to individuals or organizations. 

 

RELIABILITY STATUS CONFIDENTIAL  SECRET  

TOP SECRET TOP SECRET (SIGINT) NATO CONFIDENTIAL 

NATO SECRET COSMIC TOP SECRET  SITE ACCESS  
 

If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided. 

b) May unscreened personnel be used for portions of the work? 

Indicating Yes means that portions of the work are not PROTECTED and/or CLASSIFIED and may be performed outside a secure 
environment by unscreened personnel. The following question must be answered if unscreened personnel will be used:  

Will unscreened personnel be escorted?  

If No, unscreened personnel may not be allowed access to sensitive work sites and must not have access to PROTECTED and/or 
CLASSIFIED information and/or assets. 

If Yes, unscreened personnel must be escorted by an individual who is cleared to the required level of security in order to ensure 
there will be no access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information and/or assets at the work site.  

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) 

11. INFORMATION / ASSETS 

a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information and/or assets on its site or 
premises? 

If Yes, specify the security level of the documents and/or equipment that the supplier will be required to safeguard at their own site 
or premises using the summary chart. 

b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 

If Yes, specify the security level of COMSEC information or assets that the supplier will be required to safeguard at their own site or 
premises using the summary chart. 

PRODUCTION 
 
c) Will the production (manufacture, repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material and/or equipment 

occur at the supplier’s site or premises? 

PROTECTED CLASSIFIED NATO 



 

 

Using the summary chart, specify the security level of material and/or equipment that the supplier manufactured, repaired and/or 
modified and will be required to safeguard at their own site or premises.  

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) 
 
d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process and/or produce or store PROTECTED and/or 

CLASSIFIED information and/or data? 

If Yes, specify the security level in the summary chart. This block details the information and/or data that will be electronically 
processed or produced and stored on a computer system. The client department and/or organization will be required to specify the 
IT security requirements for this procurement in a separate technical document. The supplier must also direct their attention to the 
following document: Treasury Board of Canada Secretariat - Operational Security Standard: Management of Information 
Technology Security (MITS). 

e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 

If Yes, the supplier must have their IT system(s) approved. The Client Department must also provide the Connectivity Criteria 
detailing the conditions and the level of access for the electronic link (usually not higher than PROTECTED B level). 

SUMMARY CHART 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at 
the supplier’s site(s) or premises. 

For users completing the form online (via the Internet), the Summary Chart is automatically populated by your responses to previous 
questions. 

PROTECTED CLASSIFIED NATO COMSEC 

PROTECTED A CONFIDENTIAL NATO RESTRICTED PROTECTED A 

PROTECTED B SECRET NATO CONFIDENTIAL PROTECTED B 

PROTECTED C TOP SECRET NATO SECRET PROTECTED C 

 TOP SECRET (SIGINT) COSMIC TOP SECRET CONFIDENTIAL 

   SECRET 

   TOP SECRET 

 

12.  a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

 b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with attachments 
(e.g. SECRET with Attachments).  

PART D - AUTHORIZATION  

13. Organization Project Authority 

This block is to be completed and signed by the appropriate project authority within the client department or organization (e.g. the 
person responsible for this project or the person who has knowledge of the requirement at the client department or organization). This 
person may on occasion be contacted to clarify information on the form.  

14. Organization Security Authority 

This block is to be signed by the Departmental Security Officer (DSO) (or delegate) of the department identified in Block 1, or the 
security official of the prime contractor. 

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
 

A Security Guide or Security Classification Guide is used in conjunction with the SRCL to identify additional security requirements which 
do not appear in the SRCL, and/or to offer clarification to specific areas of the SRCL.  



 

 

16. Procurement Officer 

This block is to be signed by the procurement officer acting as the contract or subcontract manager. 
 

17. Contracting Security Authority 

This block is to be signed by the Contract Security Official. Where PWGSC is the Contract Security Authority, Canadian and 
International Industrial Security Directorate (CIISD) will complete this block. 

 
 
 
 



 

 

 
Instructions pour établir la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) 

La feuille d’instructions devrait rester jointe au formulaire jusqu’à ce que la case 17 ait été remplie. 
 

GÉNÉRALITÉS - TRAITEMENT DU PRÉSENT FORMULAIRE  
 
Le responsable du projet doit faire remplir ce formulaire.  

L’agent de sécurité de l’organisation doit revoir et approuver les exigences de sécurité qui figurent dans le formulaire, en collaboration avec 
le responsable du projet.  

Le responsable de la sécurité des marchés est le responsable chargé de voir à ce que les fournisseurs se conforment aux exigences de 
sécurité mentionnées dans la LVERS.  

Toutes les demandes d’achat ainsi que tous les appels d’offres et les documents contractuels subséquents, y compris les 
contrats de sous-traitance, qui comprennent des exigences relatives à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS doivent être accompagnés d’une LVERS dûment remplie.  
 
Il importe d’indiquer si les renseignements ou les biens PROTÉGÉS sont de niveau A, B ou C, le cas échéant; cependant, certains types de 
renseignements peuvent être indiqués par la mention « PROTÉGÉ » seulement. Aucun renseignement relatif à un contrat gouvernemental 
PROTÉGÉ ou CLASSIFIÉ ne peut être divulgué par les fournisseurs sans l’approbation écrite préalable de la personne dont le nom figure à 
la case 17 de ce formulaire. 
 
La classification assignée à un stade particulier du processus contractuel ne signifie pas que tout ce qui se rapporte à ce stade doit recevoir 
la même classification. Chaque article doit être PROTÉGÉ et/ou CLASSIFIÉ selon sa propre nature. Si un fournisseur ne sait pas quel 
niveau de classification assigner, il doit consulter la personne dont le nom figure à la case 17 de ce formulaire.  

PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
 

Numéro du contrat (au haut du formulaire) 
Ce numéro doit être le même que celui utilisé sur la demande d’achat et services et devrait être celui utilisé dans la DDP ou dans le contrat. 
Il s'agit d'un numéro unique (c.-à-d. que le même numéro ne sera pas attribué à deux besoins distincts). Une nouvelle LVERS doit être 
utilisée pour chaque nouveau besoin ou demande (p. ex. un nouveau numéro de contrat, une nouvelle LVERS, de nouvelles signatures). 

1. Ministère ou organisme gouvernemental d’origine 
Inscrire le nom du ministère ou de l'organisme client ou le nom de l’entrepreneur principal pour qui les travaux sont effectués. 

2. Direction générale ou Direction 
Cette case peut servir à fournir plus de détails quant à la section du ministère ou de l'organisme pour qui les travaux sont effectués. 

3. a) Numéro du contrat de sous-traitance 
S’il y a lieu, ce numéro correspond au numéro généré par l’entrepreneur principal pour gérer le travail avec son sous-traitant. 

b) Nom et adresse du sous-traitant 
Indiquer le nom et l’adresse au complet du sous-traitant, s’il y a lieu. 

4.     Brève description du travail  
Donner un bref aperçu du besoin ou du travail à exécuter. 

5.     a) Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées? 
La Loi sur la production de défense (LPD) définit « marchandises contrôlées » comme désignant certains biens énumérés dans la 
Liste des marchandises d’exportation contrôlée, un règlement établi en vertu de la Loi sur les licences d’exportation et d’importation 
(LLEI). Les fournisseurs qui examinent, possèdent ou transfèrent des marchandises contrôlées à l’intérieur du Canada doivent 
s’inscrire à la Direction des marchandises contrôlées ou être exemptés de l’inscription. On trouvera plus d’information à l’adresse 
www.cgp.gc.ca. 

b) Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du 
Règlement sur le contrôle des données techniques? 
L’entrepreneur et tout sous-traitant doivent être accrédités en vertu du Programme mixte d'agrément Etats-Unis / Canada si le 
travail comporte l’accès à des données militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du Règlement sur le contrôle 
des données techniques. On trouvera plus d’information à l’adresse www.dlis.dla.mil/jcp/. 



 

 

 

6. Indiquer le type d’accès requis 
 
Indiquer la nature du travail à exécuter pour répondre à ce besoin. L’utilisateur doit choisir un des types suivants : 

 
a) Le fournisseur et ses employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 
Le fournisseur choisit cette option s’il doit avoir accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS pour 
accomplir le travail requis. 

 
b) Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès 

restreintes? L’accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 
 
Le fournisseur choisit cette option seulement s’il doit avoir accès régulièrement aux locaux du gouvernement  ou à un lieu de travail 
protégé. Le fournisseur n’aura pas accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS en vertu de cette 
option. 

 
c) S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? 
 

Le fournisseur choisit cette option s’il y a nécessité de recourir à un service de messagerie ou de livraison commerciale. Le 
fournisseur ne sera pas autorisé à garder un colis pendant la nuit. Le colis doit être retourné s’il ne peut pas être livré. 

 
7. Type d’information / Restrictions relatives à la diffusion / Niveau d’information 

 
Indiquer le ou les types d’information auxquels le fournisseur peut devoir avoir accès, énumérer toutes les restrictions possibles 
relatives à la diffusion, et, s’il y a lieu, indiquer le ou les niveaux d’information. L’utilisateur peut faire plusieurs choix selon la nature du 
travail à exécuter. 

 

Les ministères doivent soumettre la LVERS à TPSGC lorsque: 

• les marchés prévoient l'accès aux renseignements et aux biens de nature PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS étrangers ; 
• les marchés prévoient aux entrepreneurs étrangers l’accès aux renseignements et aux biens de nature PROTÉGÉS et/ou 

CLASSIFIÉS canadiens; ou 
• les marchés prévoient aux entrepreneurs étrangers ou canadiens l’accès aux renseignements et aux biens de nature 

PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS tels que définis dans les documents intitulés Moyens INFOSEC détermination et 
Divulgation de INFOSEC.  

a) Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès 
 

Renseignements et/ou biens du gouvernement canadien 
 

Si des renseignements et/ou des biens canadiens sont indiqués, le fournisseur aura accès à des renseignements et/ou à des biens 
PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS appartenant au gouvernement canadien. 

 
Renseignements et/ou biens de l’OTAN 

Si des renseignements et/ou des biens de l’OTAN sont indiqués, cela signifie que, dans le cadre de ce besoin, le fournisseur aura 
accès à des renseignements et/ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS appartenant à des gouvernements membres de 
l’OTAN. Les renseignements et/ou les biens de l’OTAN sont élaborés par des pays de l’OTAN ou leur appartiennent  et ne doivent être 
divulgués à aucun pays qui n’est pas un pays membre de l’OTAN. Les personnes qui manient des renseignements et/ou des biens de 
l’OTAN doivent détenir une autorisation de sécurité de l’OTAN et avoir besoin de savoir.  

Les contrats comportant des renseignements CLASSIFIÉS de l’OTAN doivent être attribués par TPSGC. La DSICI de TPSGC est le 
responsable de la sécurité désigné relativement aux questions de sécurité industrielle au Canada.  
 
Renseignements et/ou biens de gouvernements étrangers 

Si des renseignements et/ou des biens de gouvernements étrangers sont indiqués, ce besoin permettra l’accès à des renseignements 
et/ou à des biens appartenant à un pays autre que le Canada.  

b) Restrictions relatives à la diffusion 
  
Si À ne pas diffuser est choisi, cela indique que les renseignements et/ou les biens sont réservés aux Canadiens. Seuls des fournisseurs 
canadiens installés au Canada peuvent soumissionner ce genre de besoin. NOTA : Si des renseignements et/ou des biens du 
gouvernement canadien coexistent avec des renseignements et/ou des biens réservés aux Canadiens, ceux-ci doivent porter la mention 
Réservé aux Canadiens. 

Si Aucune restriction relative à la diffusion est choisi, cela indique que l’accès aux renseignements et/ou aux biens n’est assujetti à 
aucune restriction. 



 

 

Si Tous les pays de l’OTAN est choisi, les soumissionnaires doivent appartenir à un pays membre de l’OTAN. 

NOTA : Il peut y avoir plus d'une restriction s'appliquant à une demande, selon la nature des travaux à exécuter. Pour ce genre de 
contrat, un guide de sécurité doit être joint à la LVERS afin de clarifier les restrictions. Ce guide est généralement préparé par le 
chargé de projet et/ou le responsable de la sécurité de l’organisme. 

c) Niveau d’information 

À l’aide du tableau ci-dessous, indiquer le niveau approprié d’accès aux renseignements et/ou aux biens que le fournisseur doit avoir 
pour accomplir les travaux requis. 

PROTÉGÉ CLASSIFIÉ NATO 

PROTÉGÉ A CONFIDENTIEL NATO NON CLASSIFIÉ 

PROTÉGÉ B SECRET NATO DIFFUSION RESTREINTE 

PROTÉGÉ C TRÈS SECRET NATO CONFIDENTIEL 

 TRÈS SECRET (SIGINT) NATO SECRET 

  COSMIC TRÈS SECRET 

   

8. Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 
Si la réponse est Oui, les membres du personnel du fournisseur qui doivent avoir accès à des renseignements ou à des biens 
COMSEC doivent participer à une séance d'information COMSEC. Cette séance sera donnée au « détenteur autorisé » des 
renseignements ou des biens COMSEC. Dans le cas des contrats du type «  personnel affecté », cette séance sera donnée par le 
ministère client. Lorsque le fournisseur doit recevoir et conserver, dans ses locaux, des renseignements ou des biens COMSEC, le 
responsable de la garde des renseignements ou des biens COMSEC de l’entreprise donnera la séance d'information COMSEC aux 
membres du personnel qui doivent avoir accès à des renseignements ou à des biens COMSEC. 

9. Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate? 
Si la réponse est Oui, le fournisseur doit indiquer le titre abrégé du document, le numéro du document  et le niveau de sensibilité. 
L’accès à des renseignements ou à des biens extrêmement délicats INFOSEC exigera que le fournisseur fasse l'objet d'une 
vérification Participation, contrôle et influence étrangers (PCIE) effectuée par la DSICI.  

PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

Indiquer le niveau d'autorisation de sécurité que le personnel doit détenir pour avoir accès aux renseignements, aux biens ou au site du 
client. Selon la nature du travail, il peut y avoir plus d'un niveau de sécurité. Veuillez noter que des cotes de sécurité sont accordées pour 
l'accès à des sites particuliers, selon des dispositions antérieures prises auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. La cote 
de sécurité donnant accès à un site s'applique uniquement aux personnes et n’est liée à aucune autre autorisation de sécurité accordée à 
des personnes ou à des organismes. 

 

COTE DE FIABILITÉ CONFIDENTIEL  SECRET  

TRÈS SECRET TRÈS SECRET (SIGINT) NATO CONFIDENTIEL 

NATO SECRET COSMIC TRÈS SECRET  ACCÈS AUX EMPLACEMENTS 
 

Si plusieurs niveaux d‘autorisation de sécurité sont indiqués, un guide de classification de sécurité doit être fourni. 

b) Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail? 

Si la réponse est Oui, cela veut dire que certaines tâches ne sont pas PROTÉGÉES et/ou CLASSIFIÉES et peuvent être exécutées 
à l'extérieur d'un environnement sécurisé par du personnel n’ayant pas d’autorisation de sécurité. Il faut répondre à la question 
suivante si l’on a recours à du personnel n’ayant pas d’autorisation de sécurité : 

Le personnel n’ayant pas d’autorisation de sécurité sera-t-il escorté?  

Si la réponse est Non, le personnel n’ayant pas d’autorisation de sécurité ne pourra pas avoir accès à des lieux de travail dont 
l’accès est réglementé ni à des renseignements et/ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS.  

Si la réponse est Oui, le personnel n’ayant pas d’autorisation de sécurité devra être escorté par une personne détenant la cote de 
sécurité requise, pour faire en sorte que le personnel en question n'ait pas accès à des renseignements et/ou à des biens 
PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS sur les lieux de travail. 



 

 

 

PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 

11. RENSEIGNEMENTS / BIENS : 

a) Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 

Si la réponse est Oui, préciser, à l’aide du tableau récapitulatif, le niveau de sécurité des documents ou de l’équipement que le 
fournisseur devra protéger dans ses installations. 

b) Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 

Si la réponse est Oui, préciser, à l’aide du tableau récapitulatif, le niveau de sécurité des renseignements ou des biens COMSEC 
que le fournisseur devra protéger dans ses installations. 

PRODUCTION 
 
c) Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel 

PROTÉGÉ et/ou CLASSIFIÉ? 

Préciser, à l’aide du tableau récapitulatif, le niveau de sécurité du matériel que le fournisseur fabriquera, réparera et/ou modifiera et 
devra protéger dans ses installations.  

TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI) 
 
d) Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker 

électroniquement des renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

Si la réponse est Oui, préciser le niveau de sécurité à l’aide du tableau récapitulatif. Cette case porte sur les renseignements qui 
seront traités ou produits électroniquement et stockés dans un système informatique. Le ministère/organisme client devra préciser 
les exigences en matière de sécurité de la TI relativement à cet achat dans un document technique distinct. Le fournisseur devra 
également consulter le document suivant : Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada – Norme opérationnelle de sécurité : 
Gestion de la sécurité des technologies de l'information (GSTI). 

e) Y aura-t-il un lien électronique entre les systèmes informatiques du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence                                              
gouvernementale? 

Si la réponse est Oui, le fournisseur doit faire approuver ses systèmes informatiques. Le ministère client doit aussi fournir les 
critères de connectivité qui décrivent en détail les conditions et le niveau de sécurité relativement au lien électronique 
(habituellement pas plus haut que le niveau PROTÉGÉ B). 

TABLEAU RÉCAPITULATIF 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque 
catégorie, les niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur. 

Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont 
automatiquement saisies dans le tableau récapitulatif. 

PROTÉGÉ CLASSIFIÉ NATO COMSEC 

PROTÉGÉ A CONFIDENTIEL NATO DIFFUSION 
RESTREINTE 

PROTÉGÉ A 

PROTÉGÉ B SECRET NATO CONFIDENTIEL PROTÉGÉ B 

PROTÉGÉ C TRÈS SECRET NATO SECRET PROTÉGÉ C 

 TRÈS SECRET (SIGINT) COSMIC TRÈS SECRET CONFIDENTIEL 

   SECRET 

   TRÈS SECRET 

 

12. a) La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

Si la réponse est Oui, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée « Classification de 



 

 

sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

b) La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

Si la réponse est Oui, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée « Classification de 
sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec des pièces jointes).  

PARTIE D - AUTORISATION  

13. Chargé de projet de l’organisme 

Cette case doit être remplie et signée par le chargé de projet pertinent (c.-à-d. la personne qui est responsable de ce projet ou qui 
connaît le besoin au ministère ou à l’organisme client. On peut, à l'occasion, communiquer avec cette personne pour clarifier des 
renseignements figurant sur le formulaire.  

14. Responsable de la sécurité de l’organisme 

Cette case doit être signée par l'agent de la sécurité du ministère (ASM) du ministère indiqué à la case 1 ou par son remplaçant ou par 
le responsable de la sécurité du fournisseur. 

15. Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes? 
 

Un Guide de sécurité ou un Guide de classification de sécurité sont utilisés de concert avec la LVERS pour faire part d’exigences 
supplémentaires en matière de sécurité qui n’apparaissent pas dans la LVERS et/ou pour éclaircir certaines parties de la LVERS.  

16. Agent d’approvisionnement 

Cette case doit être signée par l’agent des achats qui fait fonction de gestionnaire du contrat ou du contrat de sous-traitance. 
 

17. Autorité contractante en matière de sécurité 

Cette case doit être signée par l’agent de la sécurité du marché. Lorsque TPSGC est le responsable de la sécurité du marché, la 
Direction de la sécurité industrielle canadienne et internationale (DSICI) doit remplir cette case.  

 



 

1.0  Présentation des soumissions 

1.1 Il incombe au soumissionnaire : 

a) envoyer l'original de la demande de soumissions, dûment rempli et signé, SELON LA
PRÉSENTATION REQUISE;

b) d'envoyer sa soumission SEULEMENT à l'adresse électronique prévue pour la réception des
soumissions;

c) de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, le numéro de référence de la demande de
soumissions ainsi que la date et l'heure de clôture de la demande de soumissions soient clairement
indiqués;

d) de fournir une soumission complète et suffisamment détaillée, contenant tous les renseignements
demandés concernant les prix, afin de permettre une évaluation complète conformément aux critères
établis dans la demande de soumissions.

La responsabilité de faire parvenir les soumissions à la bonne adresse et dans les délais prévus 
incombe entièrement au soumissionnaire. Le Conseil National de Recherche Canada (CNRC) 
n'assumera pas ces responsabilités, ni n'acceptera qu'elles lui soient transférées. Le 
soumissionnaire doit assumer tous les risques ou conséquences qui sont attribuables à une 
soumission qui n'est pas bien acheminée.  

1.2 Les soumissions peuvent être acceptées en totalité ou en partie. Ni la plus basse, ni l'une quelconque 
des soumissions ne sera nécessairement acceptée. En cas d'erreur dans le calcul des prix, le prix 
unitaire sera retenu. Un contrat peut être accordé par le CNRC sans qu'il y ait de négociation. 

1.3 Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 

1.4 Les soumissions seront valables pendant au moins soixante (60) jours à compter de la date de clôture de 
la demande de soumissions, à moins que le CNRC n'inclue une indication contraire dans la demande de 
soumissions. 

1.5 Bien que le CNRC puisse passer un marché sans négociation, il se réserve le droit d'en négocier les 
dispositions avec le soumissionnaire. 

1.6 Nonobstant la période de validité des soumissions qui est stipulée dans la présente demande de 
soumissions, le Canada se réserve le droit de demander, dans un délai d'au moins trois (3) jours avant la 
fin de cette période, à tous les soumissionnaires dont la soumission a été jugée recevable de consentir 
une prolongation de cette période. Les soumissionnaires auront la possibilité d'accepter ou de refuser la 
prolongation.  

1.7 Si la prolongation mentionnée ci-dessus est acceptée, par écrit, par tous ceux qui ont présenté une 
soumission jugée recevable, le Canada poursuivra immédiatement l'évaluation des soumissions et le 
processus d'approbation. 

1.8 Si la prolongation mentionnée ci-dessus n'est pas acceptée, par écrit, par tous ceux qui ont présenté une 
soumission jugée recevable, le Canada, à son entière discrétion, continuera d'évaluer les soumissions 
jugées recevables des soumissionnaires qui ont accepté la prolongation et demandera les approbations 

(APPLICABLES AUX DEMANDES DE SOUMISSIONS)
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nécessaires, annulera la demande de soumissions, ou encore annulera la demande de soumissions et 
en publiera une nouvelle.  

 
2.0  Soumissions en retard 
 

2.1  C'est la politique du CNRC de renvoyer, non décacheté, les soumissions livrées après la date et l'heure 
de clôture stipulée, à moins que ces dernières ne soient considérées comme des soumissions retardées 
selon les circonstances énoncées ci-dessous. 

 
2.2 L’offrant est responsable de toutes les conséquences et de tous les risques liés à une livraison incorrecte 

des soumissions électroniques. Le CNRC ne sera pas tenu responsable des offres électroniques qui 
arriveront après la date et l'heure prévues en raison d'une panne de courant ou de tout autre problème de 
panne électronique. 

 
 

Pour obtenir d'autres renseignements, veuillez vous adresser à l'autorité contractante dont le nom est indiqué 
dans la demande de soumissions. 
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2035 01 (2016-04-04) Interprétation 
 
Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent : 
 
« articles de convention » désigne les clauses et conditions reproduites en entier ou incorporées par renvoi 
à partir du guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat pour former le corps du contrat; cela ne 
comprend pas les présentes conditions générales, les conditions générales supplémentaires, les annexes, 
la soumission de l'entrepreneur, ou tout autre document; 
 
« autorité contractante » désigne la personne désignée comme tel dans le contrat, ou dans un avis à 
l'entrepreneur, pour représenter le Canada dans l'administration du contrat; 
 
« biens de l'État » désigne tout ce qui est fourni à l'entrepreneur par ou pour le Canada, aux fins de 
l'exécution du contrat et tout ce que l'entrepreneur acquiert, d'une manière ou d'une autre, relativement aux 
travaux, dont le coût est payé par le Canada en vertu du contrat; 
 
« Canada », « Couronne », « Sa Majesté » ou « État » désigne Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 
représentée par le ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux et toute autre personne 
dûment autorisée à agir au nom de ce ministre ou, s'il y a lieu, un ministre auquel le ministre des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux a délégué ses pouvoirs ou ses fonctions et toute autre personne 
dûment autorisée à agir au nom de ce ministre; 
 
« contrat » désigne les articles de convention, les présentes conditions générales, toutes conditions 
générales supplémentaires, annexes et tout autre document intégré par renvoi, tous tels que modifiés de 
temps à autre avec le consentement des parties; 
 
« coût » désigne le coût établi conformément aux Principes des coûts contractuels 1031-2 en vigueur à la 
date de la demande de soumissions ou, s'il n'y a pas eu de demande de soumissions, à la date du contrat; 
 
« coût estimatif total », « coût estimatif révisé », « augmentation (diminution) » à la page 1 du contrat ou 
modification au contrat signifie un montant utilisé à des fins administratives internes seulement qui 
comprend le prix contractuel, ou le prix contractuel révisé, ou le montant qui augmenterait ou diminuerait le 
prix contractuel et les taxes applicables, conformément à l'évaluation de l'autorité contractante; il ne s'agit 
pas d'une opinion fiscale de la part du Canada; 
 
« entrepreneur » désigne la personne, l'entité ou les entités dont le nom figure au contrat pour fournir au 
Canada des biens, des services ou les deux; 
 
« partie » désigne le Canada ou l'entrepreneur ou tout autre signataire du contrat;  
 
« parties » désigne l'ensemble de ceux-ci; 
 
« prix contractuel » désigne la somme mentionnée au contrat payable à l'entrepreneur pour les travaux, 
excluant les taxes applicables; 
 
« spécifications » désigne la description des exigences essentielles, fonctionnelles ou techniques liées aux 
travaux, y compris les procédures permettant de déterminer si les exigences ont été respectées. 
 
« taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH) 
et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du Québec (TVQ) à 
compter du 1er avril 2013; 
 
« travaux » désigne les activités, services, biens, équipements, choses et objets que l'entrepreneur doit 
exécuter, livrer ou fournir en vertu du contrat. 

2035   02    (2008-05-12)       Clauses et conditions uniformisées 

Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux, L.C. 1996, 
ch. 16, les clauses et conditions identifiées par un numéro, une date et un titre dans le contrat sont 
incorporées par renvoi et font partie intégrante du contrat comme si elles y étaient formellement reproduites. 
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2035 03 (2008-05-12) Pouvoirs du Canada 
 
Tous les droits, recours, pouvoirs et pouvoirs discrétionnaires accordés ou acquis par le Canada en vertu du 
contrat ou d'une loi sont cumulatifs et non exclusifs. 
 
2035 04 (2008-05-12) Situation juridique de l'entrepreneur 
 
L'entrepreneur est retenu à titre d'entrepreneur indépendant engagé par le Canada pour exécuter les 
travaux.  Rien dans le contrat n'a pour objet de créer un partenariat, une coentreprise ou mandat entre le 
Canada et l'autre ou les autres parties.  L'entrepreneur ne doit se présenter à quiconque comme un agent 
ou un représentant du Canada.  Ni l'entrepreneur ni ses employés ne constituent des employés, des 
préposés ou des mandataires du Canada.  L'entrepreneur doit effectuer toutes les déductions et tous les 
versements exigés par la loi relativement à ses employés. 

2035   05   (2012-03-02)        Exécution des travaux 

1. L'entrepreneur déclare et atteste ce qui suit :  
a. il a la compétence pour exécuter les travaux; 
b. il dispose de tout ce qui est nécessaire pour exécuter les travaux, y compris les 

ressources, les installations, la main-d'œuvre, la technologie, l'équipement et les 
matériaux; et 

c. il a les qualifications nécessaires, incluant la connaissance, les aptitudes, le savoir faire et 
l'expérience, et l'habileté de les utiliser efficacement pour exécuter les travaux. 

2. L'entrepreneur doit :  
a. exécuter les travaux de manière diligente et efficace; 
b. sauf pour les biens de l'État, fournir tout ce qui est nécessaire pour exécuter les travaux; 
c. au minimum, appliquer les procédures d'assurance de la qualité et effectuer les 

inspections et les contrôles généralement utilisés et reconnus dans l'industrie afin 
d'assurer le degré de qualité exigé en vertu du contrat; 

d. sélectionner et engage un nombre suffisant de personnes qualifiées; 
e. exécuter les travaux conformément aux normes de qualité jugées acceptables par le 

Canada et en pleine conformité avec les spécifications et toutes les exigences du contrat; 
f. surveiller la réalisation des travaux de façon efficiente et efficace en vue de s'assurer que 

la qualité de leur exécution est conforme à celle énoncée dans le contrat. 
3. Les travaux ne doivent pas être exécutés par des personnes qui, de l'avis du Canada, sont 

incompétentes ou ne se sont pas conduites convenablement ou de façon appropriée. 
4. Tous les services rendus en vertu du contrat devront, au moment de l'acceptation, libres de vices 

d'exécution et qu'ils satisfont aux exigences du présent contrat. Si l'entrepreneur doit corriger ou 
remplacer les travaux ou une partie de ceux-ci, il le fait à ses frais. 

5. L'entrepreneur ne peut pas utiliser les installations, l'équipement ou le personnel du Canada pour 
exécuter les travaux à moins que le contrat le prévoie explicitement. L'entrepreneur doit le faire 
savoir d'avance à l'autorité contractante s'il doit avoir accès aux installations, à l'équipement ou au 
personnel du Canada pour exécuter les travaux. L'entrepreneur doit accepter de se conformer, et 
doit voir à ce que ses employés et ses sous-traitants se conforment, à tous les ordres permanents, 
mesures de sécurité, politiques et autres règles en vigueur à l'emplacement des travaux. 

6. L'entrepreneur ne doit pas arrêter ou suspendre l'exécution des travaux ou d'une partie des travaux 
en attendant le règlement de toute dispute entre les parties concernant le contrat, sauf lorsque 
l'autorité contractante lui ordonne de le faire en vertu de l'article 28. 

7. L'entrepreneur doit fournir tous les rapports exigés en vertu du contrat et toute autre information 
que le Canada peut raisonnablement exiger de temps à autre. 

8. L'entrepreneur est entièrement responsable de l'exécution des travaux. Le Canada ne sera pas 
responsable des effets négatifs ou des coûts supplémentaires si l'entrepreneur suit tout conseil 
donné par le Canada, sauf si l'autorité contractante fourni le conseil par écrit à l'entrepreneur 
incluant une déclaration dégageant expressément l'entrepreneur de toute responsabilité quant aux 
effets négatifs ou aux coûts supplémentaires pouvant découler de ces conseils. 

2035   06   (2013-06-27)        Contrats de sous-traitance 

1. À l'exception de ce qui est prévu au paragraphe 2, l'entrepreneur doit obtenir le consentement écrit 
de l'autorité contractante avant de sous-traiter ou de permettre la sous-traitance de toute partie des 
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travaux. Un contrat de sous-traitance comprend un contrat conclu par un sous-traitant à tout 
échelon en vue d'exécuter toute partie des travaux. 

2. L'entrepreneur n'est pas obligé d'obtenir un consentement pour des contrats de sous-traitance 
expressément autorisés dans le contrat. L'entrepreneur peut également, sans le consentement de 
l'autorité contractante :  

a. acheter des produits courants en vente libre dans le commerce, ainsi que des articles et 
des matériaux produits par des fabricants dans le cours normal de leurs affaires; 

b. sous-traiter toute partie des travaux qu'il est d'usage de sous-traiter dans l'exécution de 
contrats semblables; et 

c. permettre à ses sous-traitants à tout échelon d'effectuer des achats ou de sous-traiter 
comme le prévoient les alinéas a) et b). 

3. Pour tout autre contrat de sous-traitance qui n'est pas visé à l'alinéa 2.a), l'entrepreneur doit 
s'assurer, sauf avec le consentement écrit de l'autorité contractante, que le sous-traitant soit lié par 
des conditions qui sont compatibles avec celles du contrat et qui, de l'avis de l'autorité 
contractante, ne sont pas moins avantageuses pour le Canada que les conditions du contrat. Cela 
exclut les exigences du Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi qui ne 
s'appliquent qu'à l'entrepreneur. 

4. Le consentement donné à la conclusion d'un contrat de sous-traitance ne libère pas l'entrepreneur 
de ses obligations aux termes du contrat et n'a pas pour effet d'engager la responsabilité du 
Canada envers un sous-traitant. L'entrepreneur demeure entièrement responsable des affaires ou 
choses faites ou fournies par tout sous-traitant en vertu du contrat ainsi que de la rémunération des 
sous-traitants pour toute partie des travaux qu'ils effectuent. 

2035 07 (2008-05-12) Spécifications 
 
1. Toute spécification fournie par le Canada ou au nom du Canada à l'entrepreneur en relation avec le 

contrat appartient au Canada et ne doit être utilisée par l'entrepreneur qu'en vue d'exécuter les travaux. 
2. Si le contrat stipule que les spécifications fournies par l'entrepreneur doivent être approuvées par le 

Canada, cette approbation ne relève pas l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences 
du contrat. 

 
2035 08 (2008-05-12) Remplacement d'individus spécifiques 
 
1. Si des individus spécifiques sont identifiés dans le contrat pour exécuter les travaux, l'entrepreneur doit 

fournir les services de ces individus, sauf s'il n'est pas en mesure de le faire pour des motifs 
indépendants de sa volonté. 

2. Si l'entrepreneur n'est pas en mesure de fournir les services de tout individu spécifique identifié au 
contrat, l'entrepreneur doit fournir les services d'un remplaçant qui possède les qualifications et 
l'expérience similaires.  Le remplaçant doit satisfaire aux critères utilisés pour la sélection de 
l'entrepreneur et être acceptable pour le Canada.  L'entrepreneur doit, le plus tôt possible, aviser 
l'autorité contractante du motif du remplacement de l'individu et fournir: 

 a) le nom du remplaçant proposé ainsi que ses qualifications et son expérience; et 
 b) la preuve que le remplaçant proposé possède la cote de sécurité exigée accordée par le Canada, 

s'il y a lieu. 
3. L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des remplaçants 

non autorisés.  L'autorité contractante peut ordonner qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux.  
L'entrepreneur doit alors se conformer sans délai à cet ordre et retenir les services d'un autre 
remplaçant conformément au paragraphe 2.  Le fait que l'autorité contractante n'ordonne pas qu'un 
remplaçant cesse d'exécuter les travaux n'a pas pour effet de relever l'entrepreneur de son obligation 
de satisfaire aux exigences du contrat. 

 
2035 09 (2008-05-12) Rigueur des délais 
 
Il est essentiel que les travaux soient exécutés dans les délais prévus au contrat. 

2035   10   (2014-09-25)         Retard justifiable 

1. Le retard de l'entrepreneur à s'acquitter de toute obligation prévue au contrat à cause d'un 
événement qui :  

a. est hors du contrôle raisonnable de l'entrepreneur; 
b. ne pouvait raisonnablement avoir été prévu; 
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c. ne pouvait raisonnablement avoir été empêché par des moyens que pouvait 

raisonnablement utiliser l'entrepreneur; et 
d. est survenu en l'absence de toute faute ou négligence de la part de l'entrepreneur. 

sera considéré un « retard justifiable » si l'entrepreneur informe l'autorité contractante de la 
survenance du retard ou de son éventualité dès qu'il en prend connaissance. L'entrepreneur doit 
de plus informer l'autorité contractante, dans les 15 jours ouvrables, de toutes les circonstances 
reliées au retard et soumettre à l'approbation de l'autorité contractante un plan de redressement 
clair qui détaille les étapes que l'entrepreneur propose de suivre afin de minimiser les 
conséquences de l'événement qui a causé le retard.  

2. Toute date de livraison ou autre date qui est directement touchée par un retard justifiable sera 
reportée d'une durée raisonnable n'excédant pas celle du retard justifiable. 

3. Toutefois, au bout de 30 jours ou plus de retard justifiable, l'autorité contractante peut, par avis écrit 
à l'entrepreneur, résilier le contrat. Dans un tel cas, les parties conviennent de renoncer à toute 
réclamation pour dommages, coûts, profits anticipés ou autres pertes découlant de la résiliation ou 
de l'événement qui a contribué au retard justifiable. L'entrepreneur s'engage à rembourser 
immédiatement au Canada la portion de toute avance non liquidée à la date de la résiliation. 

4. Le Canada ne sera pas responsable des frais engagés par l'entrepreneur ou l'un de ses sous-
traitants ou mandataires par suite d'un retard justifiable, sauf lorsque celui-ci est attribuable à 
l'omission du Canada de s'acquitter d'une de ses obligations en vertu du contrat. 

5. Si le contrat est résilié en vertu du présent article, l'autorité contractante peut exiger que 
l'entrepreneur livre au Canada, selon les modalités et dans les mesures prescrites par l'autorité 
contractante, toutes les parties complétées des travaux qui n'ont pas été livrées ni acceptées avant 
la résiliation, de même que tout ce que l'entrepreneur a acquis ou produit expressément dans 
l'exécution du contrat. Le Canada paiera l'entrepreneur :  

a. la valeur, calculée en fonction du prix contractuel, incluant la quote-part du profit ou des 
honoraires de l'entrepreneur inclus dans le prix contractuel, de l'ensemble de toutes les 
parties des travaux complétés qui sont livrés et acceptés par le Canada, et 

b. le coût de l'entrepreneur que le Canada juge raisonnable en ce qui concerne toute autre 
chose livrée au Canada et acceptée par ce dernier. 

Le total des sommes versées par le Canada en vertu du contrat jusqu'à sa résiliation et toutes sommes 
payables en vertu du présent paragraphe ne doivent pas dépasser le prix contractuel. 

2035   11   (2014-09-25)            Inspection et acceptation des travaux 

1. Tous les travaux sont soumis à l'inspection et à l'acceptation par le Canada. L'inspection et 
l'acceptation des travaux par le Canada ne relèvent pas l'entrepreneur de sa responsabilité à 
l'égard des défauts et des autres manquements aux exigences du contrat. Le Canada aura le droit 
de rejeter tout travail non conforme aux exigences du contrat et d'exiger une rectification ou un 
remplacement aux frais de l'entrepreneur. 

2. L'entrepreneur doit permettre aux représentants du Canada, en tout temps durant les heures de 
travail, d'accéder à tous les lieux où toute partie des travaux est exécutée. Les représentants du 
Canada peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications. L'entrepreneur doit 
fournir toute l'aide, les locaux, tous les échantillons, pièces d'essai et documents que les 
représentants du Canada peuvent raisonnablement exiger pour l'exécution de l'inspection. 
L'entrepreneur doit expédier lesdits échantillons et pièces d'essai à la personne ou à l'endroit 
indiqué par le Canada. 

3. L'entrepreneur doit inspecter et approuver toute partie des travaux avant de le soumettre pour 
acceptation ou livraison au Canada. L'entrepreneur doit tenir un registre des inspections à la fois 
précis et complet qu'il doit mettre à la disposition du Canada, sur demande. Les représentants du 
Canada peuvent tirer des copies et des extraits des registres pendant l'exécution du contrat et 
pendant une période maximale de trois ans après la fin du contrat. 

2035   12   (2013-03-21)             Présentation des factures 
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1. Les factures doivent être soumises au nom de l'entrepreneur. L'entrepreneur doit présenter des 

factures pour chaque livraison ou expédition; ces factures doivent s'appliquer uniquement au 
présent contrat. Chaque facture doit indiquer si elle porte sur une livraison partielle ou finale. 

2. Les factures doivent contenir :  
a. la date, le nom et l'adresse du ministère client, les numéros d'articles ou de référence, les 

biens livrables/la description des travaux, le numéro du contrat, le numéro de référence du 
client (NRC), le numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA) et le ou les codes 
financiers; 

b. des renseignements sur les dépenses (comme le nom des articles et leur quantité, l'unité 
de distribution, le prix unitaire, les tarifs horaires fermes, le niveau d'effort et les sous-
contrats, selon le cas) conformément à la base de paiement, excluant les taxes 
applicables; 

c. les déductions correspondant à la retenue de garantie, s'il y a lieu; 
d. le report des totaux, s'il y a lieu; et 
e. s'il y a lieu, le mode d'expédition avec la date, le numéro de cas et de pièce ou de 

référence, les frais d'expédition et tous les autres frais supplémentaires. 
3. Les taxes applicables doivent être indiquées séparément dans toutes les factures, ainsi que les 

numéros d'inscription correspondant émis par les autorités fiscales. Tous les articles détaxés, 
exonérés ou auxquels les taxes applicables ne s'appliquent pas doivent être identifiés comme tels 
sur toutes les factures. 

4. En présentant une facture, l'entrepreneur atteste que la facture correspond aux travaux qui ont été 
livrés et qu'elle est conforme au contrat. 

2035   13   (2013-03-21)            Taxes 

1. Les ministères et organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables.  
2. Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions de l'article sur 

la présentation de factures. Il revient à l'entrepreneur de facturer les taxes applicables selon le taux 
approprié, conformément aux lois en vigueur. L'entrepreneur accepte de remettre aux autorités 
fiscales appropriées les sommes acquittées ou exigibles au titre de taxes applicables.  

3. L'entrepreneur n'a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le paiement 
des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L'entrepreneur doit payer la taxe 
de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la consommation qui s'appliquent sur les 
biens ou services taxables utilisés ou consommés dans le cadre de l'exécution du contrat 
(conformément aux lois en vigueur), y compris les matériaux incorporés dans des biens 
immobiliers.  

4. Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont compris dans 
le prix contractuel, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute augmentation ou diminution 
des taxes applicables, droits de douane et taxes d'accise qui se sera produite entre la présentation 
de la soumission et l'attribution du contrat. Toutefois, il n'y aura pas d'ajustement relatif à toute 
modification pour augmenter le prix contractuel si un avis public assez détaillé de la modification a 
été donné avant la date de clôture de la soumission qui aurait pu permettre à l'entrepreneur de 
calculer les effets de cette modification.  

5. Retenue d'impôt de 15 p. 100 – Agence du revenu du Canada  

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et le Règlement de l'impôt sur le 
revenu, le Canada doit retenir 15 p. 100 du montant à payer à l'entrepreneur pour des services rendus 
au Canada si l'entrepreneur n'est pas un résident du Canada, à moins que ce dernier obtienne une 
exonération valide de l'Agence du revenu du Canada. Le montant retenu sera conservé dans un compte 
pour l'entrepreneur pour tout impôt à payer exigible par le Canada. 

2035 14 (2010-01-11) Frais de transport 
 
Si des frais de transport sont payables par le Canada en vertu du contrat et que l'entrepreneur doit prendre 
les dispositions nécessaires pour le transport, les envois doivent être effectués par le moyen de transport le 
plus direct et le plus économique, selon les méthodes normales d'expédition.  Ces frais doivent figurer 
séparément sur la facture. 
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
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2035 15 (2010-01-11) Responsabilité du transporteur 
 
La politique du gouvernement fédéral voulant qu'il assume ses propres risques exclut le paiement de frais 
d'assurances ou de taxation à la valeur pour le transport au-delà du point de transfert du droit de propriété 
sur les biens au gouvernement fédéral (selon le point FAB ou Incoterms). Lorsque l'entrepreneur est en 
mesure d'accroître la responsabilité du transporteur sans frais supplémentaires, il doit avoir recours à cette 
responsabilité accrue pour l'envoi. 

2035   16   (2014-09-25)        Période de paiement 

1. La période normale de paiement du Canada est de 30 jours. La période de paiement est calculée à 
compter de la date de réception d'une facture dont le format et le contenu sont acceptables 
conformément au contrat, ou la date de réception des travaux dans un état acceptable tel qu'exigé 
au contrat, selon la plus tardive des deux dates. Un paiement est considéré en souffrance le 31e 
jour suivant cette date, et des intérêts seront calculés automatiquement, conformément à 
l'article 17. 

2. Si le contenu de la facture et les renseignements connexes nécessaires ne sont pas conformes au 
contrat, ou si les travaux fournis ne sont pas dans un état acceptable, le Canada avisera 
l'entrepreneur dans les 15 jours suivant la réception. La période de paiement de 30 jours débute à 
la réception de la facture révisée ou à la réception des travaux corrigés ou remplacés. Le défaut du 
Canada d'aviser l'entrepreneur dans les 15 jours n'aura pour conséquence que la date stipulée au 
paragraphe 1 servira uniquement à calculer l'intérêt sur les comptes en souffrance. 

2035 17 (2008-12-12) Intérêt sur les comptes en souffrance 
 
1 Les définitions suivantes s'appliquent au présent article : 
 

« date de paiement » désigne la date que porte le titre négociable tiré par le Receveur général du 
Canada afin de payer une somme exigible en vertu du contrat; 

 
« en souffrance » désigne la somme qui demeure impayée le lendemain du jour où elle est devenue 
exigible conformément au contrat; 

 
« taux d'escompte » désigne le taux d'intérêt fixé de temps en temps par la Banque du Canada qui 
représente le taux minimum auquel la Banque du Canada consent des avances à court terme aux 
membres de l'Association canadienne des paiements; 

 
« taux moyen » désigne la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte en vigueur chaque jour, à 
16 h, heure de l'Est, pour le mois civil immédiatement antérieur à la date de paiement; 

 
2. Le Canada versera à l'entrepreneur des intérêts simples, au taux moyen majoré de 3 p. 100 par an, sur 

toute somme en souffrance, à partir du premier jour où la somme est en souffrance jusqu'au jour qui 
précède la date de paiement inclusivement.  L'entrepreneur n'est pas tenu d'aviser le Canada pour que 
l'intérêt soit payable. 

 
3. Le Canada versera des intérêts conformément à cet article seulement si le Canada est responsable du 

retard à payer l'entrepreneur.  Le Canada ne versera pas d'intérêts sur les paiements anticipés qui sont 
en souffrance. 

 
2035 18 (2008-05-12) Conformité aux lois applicables 
 
1. L'entrepreneur doit se conformer aux lois applicables à l'exécution du contrat.  Sur demande 

raisonnable du Canada, l'entrepreneur doit fournir une preuve de conformité aux lois applicables. 
 
2. L'entrepreneur doit obtenir et tenir à jour à ses propres frais tous les permis, licences, approbations 

réglementaires et certificats exigés pour l'exécution des travaux.  Sur demande de l'autorité 
contractante, il doit remettre au Canada une copie de tout permis, licence, approbation réglementaire 
ou certification exigé. 
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2035 19 (2008-05-12) Droit de propriété 
 
1. Sauf disposition contraire dans le contrat, le droit de propriété sur les travaux ou toute partie des 

travaux appartient au Canada dès leur livraison et leur acceptation par ou pour le compte du Canada. 
 
2. Toutefois lorsqu'un paiement est effectué à l'entrepreneur à l'égard des travaux, notamment au moyen 

de paiements progressifs ou d'étape, le droit de propriété relié aux travaux ainsi payés est transféré au 
Canada au moment du paiement.  Ce transfert du droit de propriété ne constitue pas l'acceptation des 
travaux ou de toute partie des travaux par le Canada ni ne relève l'entrepreneur de son obligation 
d'exécuter les travaux conformément au contrat. 

 
3. Malgré tout transfert du droit de propriété, l'entrepreneur est responsable de toute perte ou 

endommagement des travaux ou toute partie des travaux jusqu'à la livraison au Canada conformément 
au contrat.  Même après la livraison, l'entrepreneur demeure responsable de toute perte ou 
endommagement causé par l'entrepreneur ou tout sous-traitant. 

 
4. Lorsque le droit de propriété sur les travaux ou une partie des travaux est transféré au Canada, 

l'entrepreneur doit établir, à la demande du Canada, que ce titre est libre et quitte de tout privilège, 
réclamation, charge, sûreté ou servitude et signer les actes de transfert s'y rapportant et les autres 
documents nécessaires pour parfaire le titre qu'exige le Canada. 

 
2035 20 (2008-05-12) Droits d'auteur 
 
Dans cette section, le mot « matériel » désigne tout ce qui est créé par l'entrepreneur dans le cadre du 
travail prévu au contrat, qui doit, selon le contrat, être livré au Canada, et qui est protégé par un droit 
d'auteur.  Le mot « matériel » ne comprend pas quelque chose qui a été créé par l'entrepreneur avant la 
date du contrat. 
 
Le Canada est titulaire du droit d'auteur sur le matériel, et l'entrepreneur doit apposer sur le matériel le 
symbole du droit d'auteur et l'un ou l'autre des avis qui suivent : © Sa Majesté la Reine du chef du Canada 
(année) ou © Her Majesty the Queen in right of Canada (year). 
 
L'entrepreneur ne doit pas utiliser, copier, divulguer ou publier quelque matériel que ce soit, sauf si cela est 
nécessaire à l'exécution du contrat.  L'entrepreneur doit signer l'acte de transfert et les autres documents 
relatifs au droit d'auteur sur le matériel qui sont exigés par le Canada. 
 
L'entrepreneur devra fournir, à la demande du Canada, une renonciation écrite permanente aux droits 
moraux, de forme acceptable pour le Canada, de la part de chaque auteur qui a contribué au matériel. Dans 
les cas où l'entrepreneur est l'auteur du matériel, il renonce définitivement à ses droits moraux relativement 
au matériel. 
 
2035 21 (2008-05-12) Traduction de la documentation 
 
L'entrepreneur convient que le Canada peut traduire dans l'autre langue officielle toute documentation qui lui 
a été livrée par l'entrepreneur et qui n'appartient pas au Canada en vertu de l'article 19.  L'entrepreneur 
reconnaît que le Canada est propriétaire de la traduction et qu'il n'a aucune obligation de fournir une 
traduction à l'entrepreneur.  Le Canada convient que toute traduction doit comprendre tout avis de droit 
d'auteur et tout avis de droit de propriété qui faisait partie de l'original.  Le Canada reconnaît que 
l'entrepreneur n'est pas responsable des erreurs techniques ou d'autres problèmes qui pourraient être 
causés par la traduction. 
 
2035 22 (2008-05-12) Confidentialité 
 
1. L'entrepreneur doit garder confidentiel tous les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le 

Canada relativement aux travaux, y compris les renseignements confidentiels ou les renseignements 
protégés par des droits de propriété intellectuelle dont sont titulaires des tiers, ainsi que ceux qu'il 
conçoit, génère ou produit à l'occasion de l'exécution des travaux lorsque le droit d'auteur ou tout autre 
droit de propriété intellectuelle sur ceux-ci appartient au Canada en vertu du contrat.  L'entrepreneur ne 
doit pas divulguer de tels renseignements sans l'autorisation écrite du Canada.  L'entrepreneur peut 
divulguer à un sous-traitant tous les renseignements nécessaires à l'exécution du contrat de sous-
traitance, à la condition que le sous-traitant s'engage à les garder confidentiels et à ne les utiliser que 
pour exécuter le contrat de sous-traitance.  
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2. L'entrepreneur consent à n'utiliser les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le Canada 

qu'aux seules fins du contrat.  L'entrepreneur reconnaît que ces renseignements demeurent la propriété 
du Canada ou du tiers, selon le cas.  Sauf disposition contraire dans le contrat, l'entrepreneur doit 
remettre, à la fin des travaux prévus au contrat ou à la résiliation du contrat ou à tout autre moment 
antérieur à la demande du Canada, tous ces renseignements ainsi que toute copie, ébauche, document 
de travail et note dans lesquels figurent ces renseignements. 

 
3. Sous réserve de la Loi sur l'accès à l'information, L.R., 1985, ch. A-1, et sous réserve des droits du 

Canada selon le contrat de communiquer ou de divulguer, le Canada ne doit pas communiquer ou 
divulguer en dehors du gouvernement du Canada aucune information livrée au Canada en vertu du 
contrat qui appartient à l'entrepreneur ou un sous-traitant. 

 
4. Les obligations des parties prévues au présent article ne s'étendent pas aux renseignements suivants: 
 
 a) ceux mis à la disposition du public par une autre source que l'autre partie; ou 
 
 b) ceux communiqués à une partie par une autre source que l'autre partie, sauf lorsque la partie sait 

que la source s'est engagée envers l'autre partie à ne pas les communiquer; ou 
 
 c) ceux produits par une partie sans utiliser les renseignements de l'autre partie. 
 
5. Dans la mesure du possible l'entrepreneur doit indiquer ou marquer tout renseignement protégé par des 

droits de propriété intellectuelle qui ont été livrés au Canada en vertu du contrat comme étant la « 
propriété de (nom de l'entrepreneur), utilisations permises au gouvernement en vertu du contrat no 
(inscrire le numéro du contrat) de Conseil National de Recherches Canada (CNRC) ».  Le Canada n'est 
pas responsable de l'utilisation ou de la divulgation non autorisée des renseignements qui auraient pu 
être ainsi marqués ou identifiés et qui ne l'ont pas été. 

 
6. Si le contrat, les travaux ou tout renseignement mentionné au paragraphe 1 font l'objet de la mention 

TRÈS SECRET, SECRET, CONFIDENTIEL, ou PROTÉGÉ établie par le Canada, l'entrepreneur doit 
prendre toutes les mesures qui sont raisonnablement nécessaires à la sauvegarde du matériel ainsi 
identifié, incluant les mesures que prévoient le Manuel de la sécurité industrielle de TPSGC et ses 
suppléments ainsi que les autres directives du Canada. 

 
7. Si le contrat, les travaux ou un renseignement visé au paragraphe 1 sont identifiés TRÈS SECRET, 

SECRET, CONFIDENTIEL, ou PROTÉGÉ par le Canada, les représentants du Canada peuvent, à des 
fins de sécurité, inspecter les locaux de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant à tout échelon de la sous-
traitance à tout moment pendant la durée du contrat.  L'entrepreneur doit se conformer et faire en sorte 
que tout sous-traitant se conforme aux directives écrites du Canada relativement à tout matériel ainsi 
identifié, notamment en exigeant que ses employés ou ceux d'un sous-traitant signent et fournissent 
une déclaration concernant les vérifications de fiabilité, les autorisations de sécurité et autres mesures. 

 
8. L’adjudicataire consent à la communication des principaux éléments d’information concernant le marché 

si la valeur de celui-ci excède 10 000$ à l’exception des renseignement visés à l’un des alinéas 20(1)a) 
à d) de la Loi sur l’access à l’information. 

 
2035 23 (2008-05-12) Biens de l'État 
 
1. L'entrepreneur doit utiliser les biens de l'État aux seules fins de l'exécution du contrat et ces biens 

demeurent la propriété du Canada.  L'entrepreneur doit tenir un registre comptable adéquat de tous les 
biens de l'État et, si possible, les identifier comme des biens appartenant au Canada. 

 
2. L'entrepreneur doit prendre soin, de manière raisonnable et adéquate, de tous les biens de l'État dont il 

a la possession ou le contrôle.  S'il ne s'acquitte pas de cette obligation, il est responsable de toute 
perte ou de tout dommage qui en résulte, sauf si ceux-ci sont causés par l'usure normale. 

 
3. Tous les biens de l'État qui ne sont pas intégrés aux travaux doivent être retournés au Canada sur 

demande.  Tous les résidus et toutes les matières de rebut, les articles ou choses qui sont des biens de 
l'État demeurent la propriété du Canada et l'entrepreneur ne peut en disposer que conformément aux 
directives du Canada, sauf disposition contraire dans le contrat. 
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4. À la fin du contrat et sur demande de l'autorité contractante, l'entrepreneur doit fournir au Canada 

l'inventaire de tous les biens de l'État se rapportant au contrat. 
 
2035 24 (2008-05-12) Responsabilité 
 
L'entrepreneur est responsable de tout dommage causé par l'entrepreneur, ses employés, ses sous-
traitants ou ses agents au Canada ou à tout tiers.  Le Canada est responsable de tout dommage causé par 
lui-même, ses employés, ses agents à l'entrepreneur ou à tout tiers.  Les parties conviennent qu'aucune 
disposition relative à la limitation de la responsabilité ou à des indemnités ne s'applique au contrat à moins 
d'être reproduite entièrement dans les articles de convention.  Les dommages comprennent les blessures 
causées à des personnes (y compris les blessures entraînant le décès) ou la perte ou l'endommagement de 
biens (y compris les biens immobiliers) causés par ou durant l'exécution du contrat. 
 
2035 25 (2008-05-12) Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances. 
 
1. L'entrepreneur déclare et garantit qu'au meilleur de sa connaissance, ni lui ni le Canada ne portera 

atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers dans le cadre de l'exécution ou de l'utilisation des 
travaux, et que le Canada n'aura aucune obligation de verser quelque redevance que ce soit à 
quiconque en ce qui touche les travaux. 

 
2. Si quelqu'un présente une réclamation contre le Canada ou l'entrepreneur pour atteinte aux droits de 

propriété intellectuelle ou pour des redevances en ce qui touche les travaux, cette partie convient 
d'aviser immédiatement l'autre partie par écrit.  En cas de réclamation contre le Canada, le procureur 
général du Canada, en vertu de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R., 1985, ch. J-2, sera chargé 
des intérêts du Canada dans tout litige où le Canada est partie, mais il peut demander à l'entrepreneur 
de défendre le Canada contre la réclamation.  Dans l'un ou l'autre des cas, l'entrepreneur convient de 
participer pleinement à la défense et à la négociation d'un règlement, et de payer tous les coûts, 
dommages et frais juridiques engagés ou payables à la suite de la réclamation, y compris le montant du 
règlement.  Les deux parties conviennent de ne régler aucune réclamation avant que l'autre partie n'ait 
d'abord approuvé le règlement par écrit. 

 
3. L'entrepreneur n'a aucune obligation concernant les réclamations qui sont présentées seulement parce 

que:  
 
 a) le Canada a modifié les travaux ou une partie des travaux sans le consentement de l'entrepreneur 

ou il a utilisé les travaux ou une partie des travaux sans se conformer à l'une des exigences du 
contrat; ou 

 
 b) le Canada a utilisé les travaux ou une partie des travaux avec un produit qui n'a pas été fourni par 

l'entrepreneur en vertu du contrat (à moins que l'utilisation ne soit décrite dans le contrat ou dans 
les spécifications du fabricant); ou 

 
 c) l'entrepreneur a utilisé de l'équipement, des dessins, des spécifications ou d'autres renseignements 

qui lui ont été fournis par le Canada (ou par une personne autorisée par le Canada); ou 
 
 d) l'entrepreneur a utilisé un élément particulier de l'équipement ou du logiciel qu'il a obtenu grâce aux 

instructions précises de l'autorité contractante; cependant, cette exception s'applique uniquement 
si l'entrepreneur a inclus la présente déclaration dans son contrat avec le fournisseur de cet 
équipement ou de ce logiciel : « [Nom du fournisseur] reconnaît que les éléments achetés seront 
utilisés par le gouvernement du Canada.  Si une tierce partie prétend que cet équipement ou ce 
logiciel fourni en vertu du contrat enfreint les droits de propriété intellectuelle, [nom du fournisseur], 
à la demande de [nom de l'entrepreneur] ou du Canada, défendra à ses propres frais, tant [nom de 
l'entrepreneur] que le Canada contre cette réclamation et paiera tous les coûts, dommages et frais 
juridiques connexes ». L'entrepreneur est responsable d'obtenir cette garantie du fournisseur, faute 
de quoi l'entrepreneur sera responsable de la réclamation envers le Canada. 

 
4. Si quelqu'un allègue qu'en raison de l'exécution des travaux, l'entrepreneur ou le Canada enfreint ses 

droits de propriété intellectuelle, l'entrepreneur doit adopter immédiatement l'un des moyens suivants: 
 
 a) prendre les mesures nécessaires pour permettre au Canada de continuer à utiliser la partie des 

travaux censément enfreinte; ou 
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 b) modifier ou remplacer les travaux afin d'éviter de porter atteinte aux droits de propriété 

intellectuelle, tout en veillant à ce que les travaux respectent toujours les exigences du contrat; ou  
 
 c) reprendre les travaux et rembourser toute partie du prix contractuel que le Canada a déjà versée.  
 

Si l'entrepreneur détermine qu'aucun de ces moyens ne peut être raisonnablement mis en oeuvre, ou 
s'il ne prend pas l'un de ces moyens dans un délai raisonnable, le Canada peut choisir d'obliger 
l'entrepreneur à adopter la mesure c), ou d'adopter toute autre mesure nécessaire en vue d'obtenir le 
droit d'utiliser la ou les parties des travaux censément enfreinte(s), auquel cas l'entrepreneur doit 
rembourser au Canada tous les frais que celui-ci a engagés pour obtenir ce droit. 

 
2035 26 (2008-05-12) Modification et renonciations 
 
1. Pour être en vigueur, toute modification du contrat doit être faite par écrit par l'autorité contractante et le 

représentant autorisé de l'entrepreneur. 
 
2. Bien que l'entrepreneur puisse discuter de modifications proposées aux travaux avec d'autres 

représentants du Canada, ce dernier n'assumera le coût de toute modification que si elle est intégrée 
au contrat conformément au paragraphe 1. 

 
3. Une renonciation n'est valable, ne lie les parties et ne modifie leurs droits que lorsqu'elle est faite par 

écrit par l'autorité contractante, dans le cas d'une renonciation du Canada, et par le représentant 
autorisé de l'entrepreneur, dans le cas d'une renonciation de l'entrepreneur. 

 
4. La renonciation par une partie à exercer un recours pour inexécution de toute condition du contrat ne 

doit pas être interprétée comme une renonciation pour toute inexécution subséquente et en 
conséquence n'empêchera pas cette partie d'exiger l'exécution de cette condition lors d'une inexécution 
subséquente. 

 
2035 27 (2008-05-12) Cession 
 
1. L'entrepreneur ne peut céder le contrat sans avoir préalablement tenu le consentement écrit de 

l'autorité contractante.  Toute cession effectuée sans avoir obtenu ce consentement est nulle et sans 
effet.  La cession entrera en vigueur suite à l'exécution d'une entente de cession signée par les parties 
et le cessionnaire. 

 
2. La cession du contrat ne relève pas l'entrepreneur de ses obligations en vertu du contrat et n'impose 

aucune responsabilité au Canada. 

2035   28   (2014-09-25)        Suspension des travaux 

1. L'autorité contractante peut à tout moment, au moyen d'un avis écrit, ordonner à l'entrepreneur de 
suspendre ou arrêter les travaux ou une partie des travaux prévus au contrat et ce, pour une 
période d'au plus de 180 jours. L'entrepreneur doit se conformer sans délai à l'ordre de suspension 
de manière à minimiser les frais liés à la suspension. Pendant la durée visée par l'ordre de 
suspension, l'entrepreneur ne peut enlever les travaux ou une partie des travaux des lieux où ils se 
trouvent sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit de l'autorité contractante. Au cours 
de la période de 180 jours, l'autorité contractante doit soit annuler l'ordre ou résilier le contrat, en 
totalité ou en partie, conformément à l'article 29, ou à l'article 30. 

2. Lorsqu'un ordre est donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur a le droit d'être remboursé des 
coûts supplémentaires engagés en raison de la suspension des travaux, majorés d'un profit juste et 
raisonnable, à moins que l'autorité contractante ne résilie le contrat à cause d'un manquement de 
la part de l'entrepreneur ou que celui-ci ne renonce au contrat. 

3. En cas d'annulation d'un ordre de suspension donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur doit 
reprendre dès que possible les travaux conformément au contrat. Si la suspension a empêché 
l'entrepreneur de respecter une date de livraison stipulée dans le contrat, la date d'exécution de la 
partie du contrat touchée par la suspension est reportée du nombre de jours équivalant à la 
période de suspension ainsi que du nombre de jours que l'autorité contractante estime nécessaire 
à l'entrepreneur, après consultation avec celui-ci, pour reprendre les travaux, le cas échéant. Les 
justes redressements seront apportés, au besoin, aux conditions du contrat qui sont touchées. 
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2035   29   (2014-09-25)        Manquement de la part de l'entrepreneur 

1. Si l'entrepreneur manque à l'une de ses obligations prévues au contrat, l'autorité contractante peut, 
après avis écrit à l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour manquement. La 
résiliation entrera en vigueur immédiatement ou à l'expiration du délai prévu dans l'avis si 
l'entrepreneur n'a pas, dans le délai prévu, remédié au manquement selon les exigences de 
l'autorité contractante. 

2. Si l'entrepreneur fait faillite ou devient insolvable, qu'il cède ses biens au profit de ses créanciers, 
qu'il se prévaut des dispositions d'une loi sur les débiteurs en faillite ou insolvables, qu'un 
séquestre est désigné aux termes d'un titre de créance ou qu'une ordonnance de séquestre est 
prononcée à son égard ou encore, qu'une ordonnance est rendue ou qu'une résolution est adoptée 
en vue de la liquidation de son entreprise, l'autorité contractante peut, dans la mesure où le permet 
la législation canadienne et moyennant un avis écrit à l'entrepreneur, résilier sans délai le contrat 
ou une partie du contrat pour manquement. 

3. Si le Canada donne un avis prévu aux paragraphes 1 ou 2, l'entrepreneur n'a droit à aucun autre 
paiement que ceux prévus au présent article. L'entrepreneur demeure redevable envers le Canada 
des pertes et des dommages subis par celui-ci en raison du manquement ou de l'événement sur 
lequel l'avis était fondé, y compris l'augmentation du coût, pour le Canada, de l'exécution des 
travaux par quelqu'un d'autre. L'entrepreneur convient de rembourser immédiatement au Canada 
la portion de toute avance non liquidée à la date de la résiliation. 

4. Dès la résiliation du contrat conformément au présent article, l'autorité contractante peut exiger de 
l'entrepreneur qu'il remette au Canada, de la manière et dans la mesure qu'elle précise, toute 
partie des travaux exécutés et qui n'a pas été livrée et acceptée avant la résiliation, ainsi que tout 
ce que l'entrepreneur a acquis ou produit spécialement aux fins d'exécuter le contrat. Dans ce cas, 
moyennant la déduction de toute créance du Canada envers l'entrepreneur découlant du contrat ou 
de la résiliation, le Canada paiera à l'entrepreneur ou portera à son crédit :  

a. la valeur, calculée à partir du prix contractuel, y compris la quote-part du profit ou de la 
rémunération de l'entrepreneur compris dans le prix contractuel, des parties des travaux 
qui ont été complétées et livrées au Canada et que le Canada a acceptées; et 

b. le coût, pour l'entrepreneur, que le Canada juge raisonnable à l'égard de toute autre 
chose qui a été livrée au Canada et que le Canada a acceptée. 

Les sommes versées par le Canada en vertu du contrat, jusqu'à la résiliation, et les sommes 
payables en vertu du présent paragraphe ne doivent jamais dépasser, au total, le montant du prix 
contractuel. 

5. Le titre de propriété sur tout ce qui est payé à l'entrepreneur appartient au Canada au moment où 
le paiement est effectué, à moins qu'il n'appartienne déjà au Canada en vertu d'une autre 
disposition du contrat. 

6. Si le contrat est résilié pour manquement en vertu du paragraphe 1 et que l'on détermine plus tard 
que la résiliation pour manquement n'était pas fondée, l'avis sera considéré constituer un avis de 
résiliation pour raisons de commodité émis en vertu du paragraphe 1 de l'article 30. 

2035   30   (2020-05-28)           Résiliation pour raisons de commodité 

1. L'autorité contractante peut, à tout moment avant la fin des travaux, en donnant un avis écrit à 
l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour des raisons de commodité. Une fois 
un tel avis de résiliation donné, l'entrepreneur doit se conformer aux exigences prévues dans l'avis 
de résiliation. Si le contrat est résilié en partie seulement, l'entrepreneur doit poursuivre l'exécution 
des travaux qui ne sont pas touchés par l'avis de résiliation. La résiliation prendra effet 
immédiatement ou, le cas échéant, au moment prévu dans l'avis de résiliation. 

2. Si un avis de résiliation est donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur aura le droit d'être payé 
les coûts raisonnablement et dûment engagés pour l'exécution du contrat compte tenu qu'il n'a pas 
déjà été payé ou remboursé par le Canada. L’entrepreneur accepte qu’on lui paie uniquement les 
sommes suivantes :  

a. sur la base du prix contractuel, pour toute partie des travaux complétés qui ont été 
inspectés et acceptés conformément au contrat, qu'ils aient été complétés avant l'avis de 
résiliation ou après celui-ci conformément aux directives contenues dans l'avis de 
résiliation; 
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b. le coût, engagé par l’entrepreneur majoré d’un profit juste et raisonnable qui sera 

déterminé par le Canada conformément aux dispositions concernant le profit à l’article 
10.65. Calcul du profit des contrats négociés du Guide des approvisionnements de 
TPSGC, pour toute partie des travaux entamés et inachevés, avant la date de l’avis de 
résiliation. L’entrepreneur accepte de n’avoir droit à aucuns profits escomptés pour toute 
partie du contrat résiliée; et 

c. les frais liés à la résiliation des travaux engagés par l'entrepreneur, à l'exclusion du coût 
des indemnités de départ et des dommages-intérêts versés aux employés dont les 
services ne sont plus requis en raison de la résiliation, sauf les salaires que l'entrepreneur 
est légalement obligé de leur verser. 

3. Le Canada peut réduire le montant du paiement effectué à l'égard de toute partie des travaux, si 
après inspection, elle ne satisfait pas aux exigences du contrat. 

4. Les sommes auxquelles l'entrepreneur a droit selon le présent article et les sommes versées ou 
dues à l'entrepreneur ne doivent pas dépasser, au total, le prix contractuel. Sauf dans la mesure 
prévue au présent article, l'entrepreneur n'aura aucun recours, notamment en ce qui a trait à 
l'obtention de dommages-intérêts, compensation, perte de profit, intérêts, indemnité découlant de 
tout avis de résiliation en vertu du présent article. L'entrepreneur convient de rembourser 
immédiatement au Canada tout paiement anticipé non liquidé à la date de la résiliation. 

2035   31   (2014-09-25)            Comptes et vérification 

1. L'entrepreneur doit tenir des comptes et des registres appropriés sur les coûts des travaux ainsi 
que des dépenses et engagements effectués à l'égard de ces travaux, et il doit conserver les 
factures, les récépissés et les pièces justificatives qui s'y rattachent. Il doit conserver ces registres, 
y compris les connaissements et les autres preuves de transport ou de livraison, pour toutes les 
livraisons faites en vertu du contrat. 

2. Si le contrat comprend des paiements pour le temps consacré par l'entrepreneur, ses employés, 
ses représentants, ses agents ou ses sous-traitants à l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit 
tenir un registre du temps réel consacré chaque jour par chaque individu à l'exécution de toute 
partie des travaux. 

3. L'entrepreneur, à moins d'avoir obtenu le consentement écrit du Canada pour leur disposition, doit 
conserver ces comptes, registres, factures, récépissés et pièces justificatives pendant six ans 
après le dernier paiement effectué en vertu du contrat ou jusqu'au règlement des litiges ou 
réclamations en cours, selon la plus tardive des deux dates. Durant ce temps, l'entrepreneur doit 
mettre ces documents à la disposition des représentants du Canada pour vérification, inspection et 
examen. Les représentants du Canada pourront tirer des copies et prendre des extraits des 
documents. L'entrepreneur doit mettre à leur disposition les installations nécessaires à l'occasion 
de telles vérifications et inspections et fournir les renseignements que les représentants du Canada 
lui demandent à l'occasion en vue d'effectuer une vérification complète du contrat. 

4. Le montant réclamé en vertu du contrat, calculé conformément à la base de paiement dans les 
articles de convention, pourra faire l'objet d'une vérification du gouvernement avant et après le 
versement du montant. Si une vérification a lieu après le versement, l'entrepreneur convient de 
rembourser immédiatement tout montant excédentaire sur demande du Canada. Celui-ci peut 
retenir, déduire et prélever tout crédit dû en vertu du présent article et impayé de tout montant que 
le Canada doit à l'entrepreneur (y compris en vertu d'autres contrats). Si, à quelque moment que 
ce soit, le Canada n'exerce pas ce droit, il ne le perd pas. 

2035 32 (2008-05-12) Droit de compensation 
 
Sans restreindre tout droit de compensation accordé par la loi, le Canada peut utiliser en compensation de 
tout montant payable à l'entrepreneur en vertu du contrat, tout montant payable au Canada par 
l'entrepreneur en vertu du contrat ou de tout autre contrat en cours.  Canada peut, en effectuant un 
paiement en vertu du contrat, déduire du montant payable à l'entrepreneur tout montant qui est ainsi 
payable au Canada, qui en vertu du droit de compensation, peut être retenu par le Canada. 
 
2035 33 (2008-05-12) Avis 
 
Tout avis prévu dans le contrat doit être donné par écrit et peut être livré personnellement, par messager, 
par courrier, par télécopieur ou par tout autre moyen électronique qui fournit un support papier du texte de 
l'avis.  Il doit être envoyé à l'adresse de la partie qui en est le destinataire, selon le contrat.  L'avis prend 
effet le jour de sa réception à cette adresse.  Tout avis destiné au Canada doit être envoyé à l'autorité  

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/section/10/65
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contractante. 
 
2035 34 (2008-05-12) Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction 
publique 
 
L'entrepreneur reconnaît que les personnes qui sont assujetties aux dispositions de la Loi sur les conflits 
d'intérêts, 2006, ch. 9, art. 2, du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce qui 
concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat, du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique ou 
tout autre code de valeur et d'éthique en vigueur au sein d'organismes spécifiques ne peuvent bénéficier 
directement du contrat. 
 
2035 35 (2008-05-12) Pots-de-vin ou conflits 
 
1. L'entrepreneur déclare qu'aucun pot-de-vin, cadeau, bénéfice ou autre avantage n'a été ni ne sera 

payé, donné, promis ou offert, directement ou indirectement, à un représentant ou à un employé du 
Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer une influence sur l'attribution ou la gestion du 
contrat. 

 
2. L'entrepreneur ne doit pas influencer ou tenter d'influencer une décision du Canada, ni y prendre part 

de quelque façon que ce soit, en sachant que cette décision pourrait lui profiter. L'entrepreneur ne doit 
avoir aucun intérêt financier dans les affaires d'un tiers qui entraîne ou semble entraîner un conflit 
d'intérêts relativement au respect de ses obligations en vertu du contrat.  Si un tel intérêt financier est 
acquis pendant la durée du contrat, l'entrepreneur doit le déclarer immédiatement à l'autorité 
contractante. 

 
3. L'entrepreneur déclare que, au mieux de sa connaissance après s'être renseigné avec diligence, aucun 

conflit n'existe ni ne se manifestera probablement dans l'exécution du contrat.  Si l'entrepreneur prend 
connaissance de quelque chose qui entraîne ou qui entraînera probablement un conflit relativement à 
son rendement en vertu du contrat, il doit immédiatement en faire part à l'autorité contractante par écrit. 

 
4. Si l'autorité contractante est d'avis qu'il existe un conflit par suite de la divulgation faite par 

l'entrepreneur ou par suite de toute autre information portée à son attention, l'autorité contractante peut 
exiger que l'entrepreneur prenne des mesures pour résoudre le conflit ou pour mettre fin à celui-ci d'une 
façon quelconque ou, à son entière discrétion, peut résilier le contrat pour inexécution.  On entend par 
conflit toute question, circonstance ou activité ou tout intérêt qui touche l'entrepreneur, son personnel 
ou ses sous-traitants et qui peut nuire ou sembler nuire à la capacité de l'entrepreneur d'exécuter le 
travail avec diligence et impartialité. 

 
2035 36 (2008-05-12) Prorogation 
 
Les obligations des parties concernant la confidentialité, les déclarations et les garanties prévues dans le 
contrat ainsi que les dispositions du contrat qu'il est raisonnable de présumer, en raison de la nature des 
droits et des obligations qui y sont prévus devraient demeurer en vigueur, demeurent applicables malgré 
l'expiration du contrat ou sa résiliation. 
 
2035 37 (2008-05-12) Dissociabilité 
 
Si toute disposition du contrat est déclarée invalide, illégale ou non susceptible d'exécution par un tribunal 
compétent, cette disposition disparaîtra du contrat, sans affecter aucune autre disposition du contrat. 
 
2035 38 (2008-05-12) Successeurs et cessionnaires 
 
Le contrat s'applique au bénéfice des successeurs et cessionnaires autorisés du Canada et de 
l'entrepreneur, et il lie ces derniers. 
 
2035 39 (2008-12-12) Honoraires conditionnels 
 
L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, et convient de 
ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels en rapport avec la soumission, la 
négociation ou l'obtention du contrat à toute personne autre qu'un employé de l'entrepreneur remplissant les 
fonctions habituelles liées à son poste.  Dans le présent article, « honoraires conditionnels » signifie tout 
paiement ou autre forme de rémunération qui est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du 
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degré de succès obtenu en rapport à la soumission, à la négociation ou à l'obtention du contrat et « 
personne » comprend tout individu qui est tenu de fournir au directeur une déclaration en vertu de l'article 5 
de la Loi sur le lobbying, 1985, ch. 44 (4e suppl.). 

2035   40   (2012-07-16)       Sanctions internationales 

1. Les personnes au Canada et les Canadiens et les Canadiennes à l'étranger sont liées par les 
sanctions économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du Canada 
ne peut accepter la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement, d'un 
ou plusieurs pays ou personnes assujettis aux sanctions économiques. 

2. L'entrepreneur ne doit pas fournir au gouvernement du Canada un bien ou un service assujetti aux 
sanctions économiques. 

3. L'entrepreneur doit se conformer aux modifications apportées au règlement imposé pendant la 
période du contrat. L'entrepreneur doit immédiatement aviser le Canada s'il est dans l'impossibilité 
d'exécuter le contrat suite à l'imposition de sanctions à un pays ou à une personne ou l'ajout de 
biens ou des services à la liste des biens ou des services sanctionnés. Si les parties ne peuvent 
alors s'entendre sur un plan de redressement, le contrat sera résilié pour des raisons de 
commodité par le Canada conformément à l'article 30. 

2035   41   (2016-04-04)         Dispositions relatives à l'intégrité – contrat 

La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») et toutes les directives connexes 
incorporées par renvoi dans la demande de soumissions à sa date de clôture sont incorporées au contrat et 
en font partie intégrante. L’entrepreneur doit respecter les dispositions de la Politique et des directives, 
lesquelles se trouvent sur le site Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada à l’adresse 
Politique d'inadmissibilité et de suspension. 
 
2035 42 (2008-05-12) Harcèlement en milieu de travail 
 
1. L'entrepreneur reconnaît la responsabilité du Canada d'assurer à ses employés un milieu de travail sain 

et exempt de harcèlement. On peut trouver sur le site Web du Conseil du Trésor une copie de la 
Politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en milieu de travail qui s'applique également 
à l'entrepreneur. 

 
2. L'entrepreneur ne doit pas, en tant qu'individu, ou en tant qu'entité constituée ou non en personne 

morale, par l'entremise de ses employés ou de ses sous-traitants, harceler, maltraiter, menacer ou 
intimider un employé, un entrepreneur ou un autre individu employé par le Canada ou travaillant sous 
contrat pour celui-ci, ou exercer une discrimination contre lui. L'entrepreneur sera informé par écrit de 
toute plainte et aura le droit de répondre par écrit.  Après avoir reçu la réponse de l'entrepreneur, 
l'autorité contractante déterminera, à son entière discrétion, si la plainte est fondée et décidera de toute 
mesure à prendre. 

 
2035 43 (2008-05-12) Exhaustivité de la convention 
 
Le contrat constitue l'entente complète et unique intervenue entre les parties et remplace toutes les 
négociations, communications ou autres ententes, écrites ou verbales, à moins qu'elles ne soient 
incorporées par renvoi au contrat.  Seuls les engagements, représentations, déclarations et conditions qui 
figurent au contrat lient les parties. 

2035   44   (2012-07-16)        Accès à l'information 

Les documents créés par l'entrepreneur et qui relèvent du Canada sont assujettis aux dispositions de la Loi 
sur l'accès à l'information. L'entrepreneur reconnaît les responsabilités du Canada en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information et doit, dans la mesure du possible, aider le Canada à s'acquitter de ces 
responsabilités. De plus, l'entrepreneur reconnaît que l'article 67.1 de la Loi sur l'accès à l'information stipule 
que toute personne qui détruit, modifie, falsifie ou cache un document ou ordonne à une autre personne de 
commettre un tel acte, dans l'intention d'entraver le droit d'accès prévu à la Loi sur l'accès à l'information, 
est coupable d'un acte criminel passible d'un emprisonnement ou d'une amende, ou les deux. 

http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
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2035   45   (2016-04-04)         Code de conduite pour l’approvisionnement – contrat 

L’entrepreneur accepte de se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement et d’être lié par ses 
dispositions pendant la période du contrat. 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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1 Veuillez consulter la Politique pour connaître la définition de « affiliée ». Une affiliée à une entité commerciale comprend 
les personnes, comme les cadres supérieurs de l’entité commerciale, et les entités connexes, comme les sociétés mères et 
les filiales. 
2 Le terme « premier sous-traitant » est défini à l’article 16a) de la Politique. Un premier sous-traitant proposé est un 
premier sous-traitant nommé par un fournisseur dans une soumission, une offre, un bail ou un autre document dans 
le cadre d’un processus d’approvisionnement ou d’une transaction immobilière. 

2. Joignez l’enveloppe scellée à votre soumission, offre ou bail.

  Gatineau (Québec), Canada  K1A 0S5

  11, rue Laurier, Place du Portage, Phase III, Tour A, 10A1 – pièce 105

  Services publiques et Approvisionnement Canada

  Intégrité, Direction générale de la surveillance

  rempli dans une enveloppe scellée portant la mention « Protégé B » et adressée à :
  renseignements demandés dans le tableau ci-dessous. Placez ensuite le formulaire

1. Veuillez remplir le formulaire de déclaration d’intégrité en indiquant les

d’intégrité
Instructions relatives à la soumission d’un formulaire de déclaration

dispositions relatives d’intégrité.
le fournisseur n’est pas en mesure de fournir les attestations exigées dans les 2.

la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique »);
connaissance du fournisseur, s’apparenter à l’une des infractions énumérées dans
années dans un pays autre que le Canada, et cette infraction peut, à la
accusé ou reconnu coupable d’une infraction criminelle au cours des trois dernières 
le fournisseur, une de ses affiliées1 ou un premier sous-traitant proposé2 a été1.

Un formulaire de déclaration doit être remis uniquement dans les cas suivants :

Intégrité – Formulaire de déclaration

Protégé  B lorsque rempli

  Annexe F

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/clauses-fra.html
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Section 1 : Information du fournisseur  
 

Dénomination sociale du fournisseur :  

Adresse du fournisseur :  

Numéro d’entreprise – approvisionnement 
(NEA) du fournisseur : 

 

Numéro de bail ou de demande de 
soumissions : 

 

Date de la soumission, date de présentation de 
l’offre 
ou date de l’invitation à soumettre une offre : 
(AAAA-MM-JJ) 

 

 
Section 2 : Infractions criminelles à l’étranger 

 
Si applicable, veuillez fournir une liste complète de toutes les accusations au criminel et 
déclarations de culpabilité à l’étranger reçues au cours des trois dernières annéesqui 
touchent vous, vos affiliées ou vos premiers sous-traitants proposés et qui, à votre 
connaissance, s’apparentent aux infractions criminelles définies par la loi canadienne et 
énoncées dans la Politique.  
 
S’il y a plus d’une accusation ou déclaration de culpabilité à l’étranger potentiellement 
similaire, veuillez indiquer toutes les autres accusations ou déclarations de culpabilité 
reçues au cours des trois dernières années, en précisant notamment les 
renseignements ci-dessous, dans un document distinct intitulé Infractions criminelles 
à l’étranger, que vous joindrez à ce formulaire. 

 

Nom de la partie visée par l’accusation 
ou la déclaration de culpabilité 

 

Lien entre la partie et le fournisseur  

Pays étranger et juridiction étrangère 
dans lesquels l’accusation ou la 
déclaration de culpabilité a eu lieu 

 

Précisez s’il s’agit d’une accusation ou 
d’une déclaration de culpabilité 

 

Article et loi en vertu desquels 
l’accusation ou la déclaration de 
culpabilité a été prononcée 

 

Date de l’accusation ou de la 
déclaration de culpabilité (AAAA-MM-
JJ) 

 

Infraction similaire définie par la loi 
canadienne 

 

Autres commentaires : 
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D’autres accusations ou déclarations de culpabilité sont recensées dans un document 
distinct joint à ce formulaire : Oui □  Non □. 
 

Section 3 : Impossibilité de fournir une attestation 
 
A. Impossibilité d’attester la remise d’une liste des accusations au criminel et 

des déclarations de culpabilité à l’étranger 
 
Si vous n’êtes pas en mesure d’attester que vous avez fourni la liste de toutes les 
accusations au criminel et déclarations de culpabilité prononcées à l’étranger reçues au 
cours des trois dernières années, vous devez expliquer pourquoi. Vos motifs doivent 
être exposés dans un document distinct intitulé Impossibilité d’attester la remise 
d’une liste des accusations au criminel et des condamnations à l’étranger, que 
vous joindrez au présent formulaire. Il se peut que TPSGC demande des 
renseignements supplémentaires au fournisseur. 

 
Les motifs concernant l’absence d’une liste des accusations au criminel et des 
déclarations de culpabilité à l’étranger reçues au cours des trois dernières années sont 
indiqués dans un document distinct joint à ce formulaire : Oui □  Non □. 

 
B. Impossibilité d’attester la similitude avec une infraction criminelle prévue 

par la loi canadienne ou une autre circonstance 
 
Si une infraction criminelle ou une autre situation décrite dans la Politique s’applique à 
votre cas, à celui d’une de vos affiliées ou d’un premier sous-traitant que vous proposez, 
vous devez indiquer cette infraction ou cette situation ci-dessous. En cochant la case 
correspondant à une infraction, vous reconnaissez que la partie nommée, que ce soit 
vous, une affiliée ou un premier sous-traitant, a été accusée ou reconnue coupable de 
cette infraction, ou bien a plaidé coupable à cette infraction au cours des trois dernières 
années. Dans la case réservée aux commentaires, vous devez nommer la partie 
concernée et préciser en quoi l’infraction cochée s’applique à vous. 

 

Infraction Fournisseur Affiliée Sous-
traitant 

Loi sur la gestion des finances publiques 
80(1)d) :  Fausse inscription, faux certificat 

ou faux rapport 
80(2) : Fraude commise au détriment de Sa 

Majesté 
154.01 : Fraude commise au détriment de Sa 

Majesté 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

Code criminel  
□ 
 

 
□ 
 

 
□ 
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121 : Fraudes envers le gouvernement et 
Entrepreneur qui souscrit à une caisse 
électorale 

124 : Achat ou vente d’une charge  
380 : Fraude commise au détriment de Sa 

Majesté 
418 : Vente d’approvisionnements 

défectueux à Sa Majesté 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

Code criminel 
119 : Corruption de fonctionnaires judiciaires  
120 : Corruption de fonctionnaires  
346 : Extorsion 
366 : Faux 
367 : Peine pour falsification 
368 : Emploi, possession ou trafic d’un 

document contrefait 
382 : Manipulations frauduleuses 

d’opérations boursières 
382.1 : Délit d’initié  
397 : Falsification de livres et de documents  
422 : Violation criminelle de contrat  
426 : Commissions secrètes  
462.31 : Recyclage des produits de la criminalité  
467.11 : Participation aux activités d’une 

organisation criminelle 
467.12 : Infraction au profit d’une organisation 

criminelle 
467.13 : Charger une personne de commettre 

une infraction au profit d’une 
organisation criminelle 

 

 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

□ 
 

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

□ 
 

□ 

 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

□ 
 

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

□ 
 

□ 

 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

□ 
 

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

□ 
 

□ 

Loi sur la concurrence 
45 : Complot, accord ou arrangement entre 

concurrents 
46 : Directives étrangères 
47 : Truquage d’offres 
49 : Accords bancaires fixant les intérêts 
52 : Indications fausses ou trompeuses 
53 : Documentation trompeuse 

 

 
□ 
 

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
 

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
 

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
 

Loi sur la corruption d’agents publics 
étrangers 
3 : Corruption d’agents publics étrangers 
4 : Comptabilité 
5 : Infraction commise à l’étranger 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
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Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances 
5 : Trafic de substances 
6 : Importation et exportation 
7 : Production 

 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

 
□ 
□ 
□ 
 

Loi sur le lobbying 
Enregistrement des lobbyistes 
5 : Lobbyistes-conseils 
7 : Lobbyistes salariés (personnes morales 

ou organisations) 
 

 
 

□ 
□ 
 

 
 

□ 
□ 
 

 
 

□ 
□ 
 

Loi de l’impôt sur le revenu 
239 : Déclarations fausses ou trompeuses 
 

 
□ 
 

 
□ 
 

 
□ 
 

Loi sur la taxe d’accise 
327 : Déclarations fausses ou trompeuses 

 

 
□ 
 

 
□ 
 

 
□ 
 

Autres circonstances (veuillez préciser) : 
 
 
 
 
 

Commentaires : 
 
 
 
 
 

 

C. Impossibilité d’attester l’absence d’une décision d’inadmissibilité ou d’une 
suspension 

 
Si vous êtes au courant d’une décision d’inadmissibilité ou d’une suspension visant 
vous, une de vos affiliées ou un des premiers sous-traitants que vous proposez, vous 
devez expliquer les conditions de votre participation au processus concurrentiel. Dans le 
cas d’un sous-traitant inadmissible ou suspendu, vous devez inclure une copie de 
l’approbation écrite vous autorisant à proposer le sous-traitant inadmissible ou 
suspendu.  
 
Si vous n’êtes pas en mesure d’attester qu’il n’existe aucune décision d’inadmissibilité 
ou suspension visant vous, une de vos affiliées ou un des premiers sous-traitants que 
vous proposez, vous devez expliquer pourquoi. 
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Vos motifs doivent être exposés dans un document distinct intitulé Impossibilité 
d’attester l’absence d’une décision d’inadmissibilité ou d’une suspension, que 
vous joindrez au présent formulaire. Il se peut que TPSGC demande des 
renseignements supplémentaires au fournisseur. 

 
Les motifs concernant l’impossibilité d’attester l’absence d’une décision d’inadmissibilité 
ou d’une suspension sont indiqués dans un document distinct joint à ce formulaire :  
Oui □  Non □. 

 

Déclaration 
 
Je soussigné(e), (nom)     , (fonction)      de 
(nom du fournisseur),          atteste que 
l’information fournie dans le présent formulaire est, à ma connaissance, véridique, 
exacte et complète. Je comprends qu’une attestation ou une déclaration fausse ou 
trompeuse aura pour conséquence de rendre ma proposition ou mon offre non 
recevable. Je comprends également que le Canada pourra résilier un contrat ou un 
contrat immobilier pour manquement si le fournisseur a remis une attestation ou une 
déclaration fausse ou trompeuse et que, conformément à la politique, le fournisseur 
sera inadmissible à l’attribution d’un contrat ou d’un contrat immobilier pendant dix ans. 
 
 
 

              
         Signature 
 

Remerciements 
 
Nous vous remercions de vouloir faire affaire avec le gouvernement du Canada et de vous 
montrer compréhensifs quant aux mesures additionnelles qui doivent être prises pour 
protéger l’intégrité du processus d’approvisionnement et des processus des biens 
immobiliers du Canada. 
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Document d’orientation sur le formulaire de déclaration 
 
Le présent formulaire de déclaration d’intégrité (le « formulaire ») est destiné aux 
soumissionnaires dans le cadre des processus d’approvisionnement et aux fournisseurs, 
acheteurs, locataires et locateurs dans le cadre des opérations immobilières. Dans ce 
formulaire, le terme « fournisseur » inclut les soumissionnaires, les fournisseurs, les 
acheteurs, les locataires et les locateurs. Le terme « partie » désigne les fournisseurs, les 
affiliées et les premiers sous-traitants. 
 
Les clauses d’intégrité contenues dans les textes relatifs aux processus 
d’approvisionnement et aux transactions immobilières (les « clauses d’intégrité ») exigent 
que le fournisseur remette un formulaire de déclaration d’intégrité dans les deux cas 
suivants : 

1. lorsque le fournisseur, une de ses affiliées3 ou un premier sous-traitant proposé4 a 
été accusé ou reconnu coupable d’une infraction criminelle au cours des trois 
dernières années, dans un pays autre que le Canada, et que cette infraction peut, 
à la connaissance du fournisseur, s’apparenter à l’une des infractions énumérées 
dans la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique »); 

 
2. lorsque le fournisseur n’est pas en mesure de fournir les attestations exigées dans 

les dispositions relatives d’intégrité. 
 
Un formulaire de déclaration d’intégrité doit être présenté uniquement lorsque l’un de ces 
cas ou les deux s’appliquent au fournisseur. Si aucun formulaire n’est remis, cela signifiera 
qu’aucun de ces deux cas ne s’applique au fournisseur. 
 
Tout fournisseur qui remet une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse verra sa 
proposition ou son offre jugée non recevable. Dans un tel cas, il se peut également que le 
Canada résilie un contrat ou un contrat immobilier pour manquement. En outre, 
conformément aux termes de la Politique, le fournisseur sera inadmissible à l’attribution d’un 
contrat ou d’un contrat immobilier pendant 10 ans. 
 
1. Infractions criminelles à l’étranger 
 
La Politique prévoit notamment l’inadmissibilité d’un fournisseur à l’attribution d’un contrat ou 
d’un contrat immobilier si lui ou l’une de ses affiliées a été condamné pour une infraction au 
cours des trois dernières années figurant dans la Politique ou pour une infraction similaire 
dans un pays étranger. Les clauses d’intégrité exigent que le fournisseur remette une liste 
complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger 

                                                           

3 Veuillez consulter la Politique pour connaître la définition de « affiliée ». Une affiliée à une entité commerciale comprend 
les personnes, comme les cadres supérieurs de l’entité commerciale, et les entités connexes, comme les sociétés mères et 
les filiales. 
4 Le terme « premier sous-traitant » est défini à l’article 16a) de la Politique. Un premier sous-traitant proposé est un 
premier sous-traitant nommé par un fournisseur dans une soumission, une offre, un bail ou un autre document dans 
le cadre d’un processus d’approvisionnement ou d’une transaction immobilière. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/clauses-fra.html
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reçues au cours des trois dernières années qui touchent lui, ses affiliées ou ses premiers 
sous-traitants proposés et qui, à sa connaissance, s’apparentent aux infractions criminelles 
définies par la loi canadienne et énoncées dans la Politique. Les infractions prévues par la 
loi canadienne et énoncées dans la Politique, y compris les numéros des articles 
applicables, sont indiqués dans section B de ce formulaire, sous la rubrique « Impossibilité 
d’attester la similitude avec une infraction criminelle prévue par la loi canadienne ou une 
autre situation ». Il appartient à TPSGC de déterminer si une infraction commise à l’étranger 
et une infraction figurant dans la Politique sont similaires. Il se peut que TPSGC demande 
des renseignements supplémentaires au fournisseur pour prendre cette décision. 
 
S’il y a plus d’une accusation ou déclaration de culpabilité à l’étranger potentiellement 
similaire, veuillez indiquer toutes les autres accusations ou déclarations de culpabilité, en 
précisant notamment les renseignements nécessaires, dans un document distinct intitulé 
Infractions criminelles à l’étranger, que vous joindrez à ce formulaire. 

 
2. Impossibilité de fournir une attestation 
 
Aux termes des clauses d’intégrité, lorsqu’il présente une soumission ou une offre, le 
fournisseur atteste la véracité de six déclarations. En règle générale, le fournisseur 
atteste : 
 

1. qu’il a lu et compris la Politique, notamment le fait qu’il peut être déclaré 
inadmissible à la conclusion d’un contrat ou d’un contrat immobilier avec le 
gouvernement du Canada dans certains cas; 

2. qu’aucun des cas susceptibles d’entraîner l’inadmissibilité du fournisseur à la 
conclusion d’un contrat ou d’un contrat immobilier ou sa suspension ne 
s’applique; 

3. qu’il a fourni une liste complète de toutes les accusations au criminel et 
déclarations de culpabilité à l’étranger reçues au cours des trois dernières 
annéesqui touchent lui, ses affiliées ou ses premiers sous-traitants proposés 
et qui, à sa connaissance, s’apparentent aux infractions criminelles définies 
par la loi canadienne et énoncées dans la Politique. 

 
Lorsqu’un fournisseur n’est pas en mesure de fournir l’une des six attestations exigées 
par les clauses d’intégrité, il doit remplir et soumettre le présent formulaire avec sa 
soumission ou son offre. 
 
A. Impossibilité d’attester la remise d’une liste des accusations au criminel et 

des déclarations de culpabilité à l’étranger 
 
Comme indiqué précédemment, les clauses d’intégrité exigent que le fournisseur 
remette une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de 
culpabilité à l’étranger reçues au cours des trois dernières années, qui le touchent lui, 
ses affiliées ou ses premiers sous-traitants proposés et qui, à sa connaissance, 
s’apparentent aux infractions criminelles définies par la loi canadienne et énoncées dans 
la Politique. La liste complète des éventuelles accusations au criminel et déclarations de 
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culpabilité à l’étranger doit être présentée au moyen de ce formulaire. Lorsqu’il présente 
une soumission ou une offre, le fournisseur atteste qu’il a fourni une liste complète des 
éventuelles accusations au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger. 
 
Si le fournisseur n’est pas en mesure de confirmer qu’il a fourni la liste de toutes les 
accusations au criminel et déclarations de culpabilité prononcées à l’étranger reçues au 
cours des trois dernières années, il doit expliquer pourquoi. Les motifs doivent être 
exposés dans un document distinct intitulé « Impossibilité d’attester la remise d’une 
liste des accusations au criminel et des condamnations à l’étranger », qui sera joint 
au présent formulaire. Il se peut que TPSGC demande des renseignements 
supplémentaires au fournisseur. 
 
B. Impossibilité d’attester la similitude avec une infraction criminelle prévue par la 

loi canadienne ou une autre situation 
 
Aux termes des clauses d’intégrité, le fournisseur doit attester qu’au cours des trois 
dernières années, qu’aucune des infractions criminelles prévues par la loi canadienne, 
énumérées dans les articles 6a) à c) de la Politique et indiquées dans section 3.B de ce 
formulaire, ni aucune des autres situations décrites dans la Politique, susceptibles 
d’entraîner une décision de suspension ou d’inadmissibilité, ne s’applique à l’une de ses 
affiliées ou à l’un de ses premiers sous-traitants proposés. Une infraction criminelle 
s’applique à une partie lorsque celle-ci est accusée ou reconnue coupable d’une infraction, 
ou bien lorsqu’elle a plaidé coupable à cette infraction, au cours des trois dernières années, 
et qu’elle n’a pas été graciée pour ladite infraction5. Les autres cas définis dans la Politique 
qui entraîneront ou qui pourraient entraîner la suspension ou l’inadmissibilité sont 
notamment la conclusion d’un contrat de sous-traitance, catégorie 1 avec un fournisseur non 
admissible ou suspendu [Politique, art. 6d)], la présentation d’une attestation ou d’une 
déclaration fausse ou trompeuse [Politique, art. 6e)] et la violation d’une modalité ou 
condition d’une entente administrative conclue avec TPSGC [Politique, art. 7c)]. 
 
Si une infraction criminelle ou une autre situation décrite dans la Politique s’applique au 
fournisseur, à l’une de ses affiliées ou à un premier sous-traitant proposé, le fournisseur doit 
indiquer cette infraction ou cette circonstance. En cochant la case correspondant à une 
infraction, le fournisseur reconnaît que la partie nommée, que ce soit lui, une affiliée ou un 
premier sous-traitant, a été accusée ou reconnue coupable de cette infraction, ou bien a 
plaidé coupable à cette infraction au cours des trois dernières années. Dans la case 
réservée aux commentaires, le fournisseur doit nommer la partie concernée et préciser en 
quoi l’infraction cochée la touche. 
 
C. Impossibilité d’attester l’absence d’une décision d’inadmissibilité ou d’une 

suspension 
 

                                                           

5 Consultez l’article 8 de la Politique pour obtenir de plus amples renseignements sur le pardon. Le pardon s’applique 
uniquement en cas de condamnation. 
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Aux termes des clauses d’intégrité, le fournisseur doit attester qu’il n’a connaissance 
d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension prise par TPSGC et le concernant 
lui, l’une de ses affiliées ou un premier sous-traitant proposé. Le processus visant à 
déterminer la situation d’une partie en vertu de la Politique est décrit à l’article 16b) de la 
Politique. Lorsqu’un fournisseur n’est pas en mesure de fournir cette attestation, il doit 
remplir le présent formulaire. 

 
En vertu de l’article 15 de la Politique, intitulé Exception destinée à protéger l’intérêt du 
public, l’autorité contractante peut conclure un contrat ou un contrat immobilier avec un 
fournisseur inadmissible ou suspendu dans des conditions très précises si 
l’administrateur général compétent ou l’équivalent estime que cela est dans l’intérêt du 
public. Sous réserve de l’obtention d’une telle exception, tout fournisseur inadmissible 
ou suspendu qui participe à un processus concurrentiel ou à une transaction immobilière 
sera déclaré non recevable [Politique, art. 13c)]. Un fournisseur qui demande une 
exception destinée à protéger l’intérêt du public dans le cadre d’un processus 
concurrentiel ne sera pas en mesure de certifier l’absence d’une décision à son sujet. 

 
De même, en vertu de l’article 16g) de la Politique, un fournisseur peut obtenir au 
préalable l’autorisation écrite de l’administrateur général compétent ou l’équivalent pour 
proposer un premier sous-traitant inadmissible ou suspendu dans le cadre d’un 
processus concurrentiel. Cette demande doit être effectuée par l’intermédiaire de 
l’autorité contractante ou l’autorité chargée des biens immobiliers. Un fournisseur qui a 
préalablement obtenu l’autorisation écrite de recourir à un premier sous-traitant 
inadmissible ou suspendu ne serait pas en mesure de certifier l’absence d’une décision 
visant ce sous-traitant. 
 
Il convient toutefois de noter que l’administrateur général ou l’équivalent ne peut pas 
autoriser la conclusion d’un contrat avec un fournisseur qui n’est plus en mesure de 
conclure un contrat avec le Canada, conformément au paragraphe 750(3) du Code 
criminel. En outre, un sous-traitant ne peut être autorisé à conclure un contrat de sous-
traitance, catégorie 1, avec un sous-traitant ayant perdu sa capacité de tirer profit de 
tout contrat conclu entre le Canada et toute autre personne, conformément au 
paragraphe 750(3) du Code criminel. 
 
Si un fournisseur est au courant d’une décision d’inadmissibilité ou d’une suspension 
visant lui, une de ses affiliées ou un des premiers sous-traitants proposés, il doit 
expliquer les conditions de sa participation au processus concurrentiel. Si le fournisseur 
demande une exception destinée à protéger l’intérêt du public, il doit expliquer en quoi le 
fait de lui attribuer le contrat sert l’intérêt du public. Dans le cas d’un sous-traitant 
inadmissible ou suspendu, le fournisseur doit inclure une copie de l’approbation écrite 
l’autorisant à proposer le sous-traitant inadmissible ou suspendu.  

 
Si le fournisseur n’est pas en mesure d’attester qu’il n’existe aucune décision 
d’inadmissibilité ou suspension le visant lui, une de ses affiliées ou un des premiers 
sous-traitants proposés, il doit expliquer pourquoi. 
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Les motifs doivent être exposés dans un document distinct intitulé « Impossibilité 
d’attester l’absence d’une décision d’inadmissibilité ou d’une suspension », qui 
sera joint au présent formulaire. Il se peut que TPSGC demande des renseignements 
supplémentaires au fournisseur. 
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ANNEXE C 
 

RÉGIME D’INTÉGRITÉ 
 
Le soumissionnaire doit remplir la liste de noms ci-jointe pour le formulaire de vérification de l’intégrité. 
 

 
Environnement et Changement climatique Canada a adopté le régime d’intégrité développé et mis en 
place par Services publics et Approvisionnement Canada. Les fournisseurs acceptent, en soumettant 
une proposition, de se conformer aux dispositions du régime d’intégrité et la Politique d’inadmissibilité et 
de suspension ainsi que le Code de conduite pour l’approvisionnement. / Environment and Climate 
Change Canada has endorsed the Integrity Regime developed and implemented by Public Services and 
Procurement Canada. By submitting a quote, Contractors agree to comply with the provisions of the 
Integrity Regime and Ineligibility and Suspension Policy as well as the Code of Conduct for 
Procurement.  
 

Selon la Politique d’inadmissibilité et de suspension de TPSGC (maintenant SPAC), les renseignements 
suivants doivent être fournis lors d’une soumission ou de la passation d’un marché.4 / In accordance with the 
PWGSC (now PSPC) Ineligibility and Suspension Policy, the following information is to be provided when 
bidding or contracting.4  

* Informations obligatoires / Mandatory Information  

 

 
*Dénomination complète de l’entreprise / Complete Legal Name of Company 

 

 

 
*Nom commercial / Operating Name 

 

 

*Adresse de l’entreprise / Company’s address  

  

*Type d’entreprise / Type of Ownership 

 

 

 

 Individuel / Individual 

 Corporation / Corporation 

 Coentreprise / Joint Venture 

 
*Membres du conseil d’administration5 / Board of Directors5 

                                                      
4 Liste des noms : Tous les fournisseurs, peu importe leur situation au titre de la Politique, doivent présenter les 
renseignements ci-dessous au moment de prendre part à un processus d’approvisionnement :  

 les fournisseurs constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de coentreprise, 
doivent fournir la liste complète des noms de tous les administrateurs actuels ou, dans le cas d’une entreprise privée, 
des propriétaires de la société;  

 les fournisseurs soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant en tant que 
coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires; 

 les fournisseurs soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms.  
Liste des noms : Tous les fournisseurs, peu importe leur situation au titre de la Politique, doivent présenter les 
renseignements ci-dessous au moment de prendre part à un processus d’approvisionnement :  

 les fournisseurs constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de coentreprise, 
doivent fournir la liste complète des noms de tous les administrateurs actuels ou, dans le cas d’une entreprise privée, 
des propriétaires de la société;  

 les fournisseurs soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant en tant que 
coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires; ou 

 les fournisseurs soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms. 
5 Conseil des gouverneurs / Board of Governors; Conseil de direction / Board of Managers; Conseil de régents / Board of 
Regents; Conseil de fiducie / Board of Trustees; Comité de réception / Board of Visitors 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-eng.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-eng.html
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(Ou mettre la liste en pièce jointe / Or provide the list as an attachment) 

 
         Prénom /                           Nom / 
        First name                    Last Name 

Position (si applicable) / Position (if applicable) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 
  

ellism
Text Box

ellism
Text Box

ellism
Text Box


	SRCL_LVERS_RFP_DOAC 20-58063_Appendix C_Annexe C.pdf
	INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS
	Contract Number (top of the form)
	Indicate the type of information that the supplier will be r
	Canadian government information and/or assets
	If Canadian information and/or assets are identified, the su
	NATO information and/or assets

	SUMMARY CHART
	This block is to be signed by the procurement officer acting
	Numéro du contrat (au haut du formulaire)
	Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra a
	Renseignements et/ou biens du gouvernement canadien
	Si des renseignements et/ou des biens canadiens sont indiqué
	Renseignements et/ou biens de l’OTAN



	TABLEAU RÉCAPITULATIF
	Cette case doit être signée par l’agent des achats qui fait 


	DOAC 20-58063 2035 besoins plus complexes de services(FR) Active_2020-05-28 APPENDIX E.pdf
	2035   02    (2008-05-12)       Clauses et conditions uniformisées
	2035   05   (2012-03-02)        Exécution des travaux
	2035   06   (2013-06-27)        Contrats de sous-traitance
	2035   10   (2014-09-25)         Retard justifiable
	2035   11   (2014-09-25)            Inspection et acceptation des travaux
	2035   12   (2013-03-21)             Présentation des factures
	2035   13   (2013-03-21)            Taxes
	2035   16   (2014-09-25)        Période de paiement
	2035   28   (2014-09-25)        Suspension des travaux
	2035   29   (2014-09-25)        Manquement de la part de l'entrepreneur
	2035   30   (2020-05-28)           Résiliation pour raisons de commodité
	2035   31   (2014-09-25)            Comptes et vérification
	2035   40   (2012-07-16)       Sanctions internationales
	2035   41   (2016-04-04)         Dispositions relatives à l'intégrité – contrat
	2035   44   (2012-07-16)        Accès à l'information
	2035   45   (2016-04-04)         Code de conduite pour l’approvisionnement – contrat


	OriginatBy: NRC
	BRANCH: Executive Offices - BVF
	SUBCONTRACTNUM: 
	SUBCONTRACTORNAME: TBD
	Address: TBD
	Description: Recruitment services for the Biomanufacturing Vaccine Facility (BVF).  
	CONTROLLEDGOODS: 0
	MILITARYDATA: 0
	AccessSensitiveINFO: 0
	SecurePremises: 0
	CourierContract: 0
	CANADIAN: 1
	NATO: Off
	OTHERCOUNTRIES: Off
	CANADIANNORESTRICTIONS: 1
	AllNATOCountries: Off
	OTHERCOUNTRIESNORESTRICTIONS: Off
	CANADIANONLY: Off
	CANADIANCOUNTRYRestrictedTo: Off
	NATOCOUNTRYRestrictedTo: Off
	OTHERCOUNTRIESCOUNTRYRestrictedTo: Off
	CANADIANCOUNTRY: 
	NATOCOUNTRY: 
	OTHERCOUNTRIESCOUNTRY: 
	CANADIANLEVEL4: Off
	NATOLEVEL1: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL4: Off
	CANADIANLEVEL6: Off
	NATOLEVEL2: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL6: Off
	CANADIANLEVEL8: Off
	NATOLEVEL9: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL8: Off
	CANADIANLEVEL11: Off
	NATOLEVEL12: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL11: Off
	CANADIANLEVEL14: Off
	NATOLEVEL15: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL14: Off
	CANADIANLEVEL17: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL17: Off
	CANADIANLEVEL19: Off
	OTHERCOUNTRIESLEVEL19: Off
	COMSECLEVEL: 
	COMSEC: 0
	EXTREMELYSENSITIVE: 0
	ESCDOCTITLE: 
	ESCDOCNUM: 
	ENHANCED: 1
	CONFIDENTIAL: Off
	SECRET: Off
	TOPSECRET: Off
	TOPSECRETSIGINT: Off
	NATOPSLEVEL: Off
	NATOPSSECRET: Off
	COSMIC: Off
	SITEACCESS: Off
	SPECIALNOTES: 
	Unscreened: 1
	ESCORTED: 1
	StoreSensitive: 0
	SUPPLIERACCESS: 0
	ProducedPrinted: 0
	ITSystems: 0
	ElectronicLink: 0
	STORESENSITIVELEVEL: Off
	STORESENSITIVELEVELNATO: Off
	STORESENSITIVELEVELCOMSEC: Off
	PRODUCEDPRINTEDLEVEL: Off
	PRODUCEDPRINTEDLEVELNATO: Off
	PRODUCEDPRINTEDLEVELCOMSEC: Off
	ITSYSTEMSLEVEL: Off
	ITSYSTEMSLEVELNATO: Off
	ITSYSTEMSLEVELCOMSEC: Off
	ELECTRONICLINKLEVEL: Off
	DescriptionSensitive: 0
	Attachments: 0
	AGENTPROJECTAUTHORITYNAME: Marie-Eve Roy
	TITLE: Manager, Corporate Compensation & Classification
	TELE: 343-552-7824
	AGENTPROJECTAUTHORITYFAX: 
	AGENTPROJECTAUTHORITYEMAIL: marie-eve.roy@nrc-cnrc.gc.ca
	AGENTPROJECTAUTHORITYDATE: 21-Sept-2020
	AgencySecurityAuthorityName: Tori Pelletier
	AgencySecurityAuthorityTitle: Analyst, Security in Contracting
	AgencySecurityAuthorityTele: 
	AgencySecurityAuthorityFax: 
	AgencySecurityAuthorityEMail: Tori.Pelletier@nrc-cnrc.gc.ca
	AGENCYSECURITYAUTHORITYDATE: 
	SecurityGuideAttached: 0
	ContrNumber: 861214
	Classification: UNCLASSIFIED
	ELECTRONICLINKNATO: Off
	ELECTRONICLINKCOMSEC: Off


